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ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

S'il est une conclusion à tirer de l'examen attentif de 

la question de La Plata, de l'étude du rapport si net et si 

substantiel de M. Napoléon Daru, et du débat qui a eu 

lieu hier et aujourd'hui au sein de l'Assemblée, c'est as-

surément que le temps est passé des négociations avec le 

dictateur de la Confédération Argentine et avec son allié 

Oribe, que le maintien du statu quo est désormais impos-

sible, et qu'il faut aviser aux moyens de sortir au plus tôt 

d'une situation onéreuse et compromettante, soit par l'a^ 

bandon définitif de la république de l'Uruguay, soit par 

une intervention plus directe et plus efficace. Nous n'a-

vons fait que négocier depuis six ou sept ans; nous avons 

envoyé agens sur agens; nous avons signifié au général Ro-

sas deux ou trois ultimatum; dans notre désir d'arriver à 

un arrangemejt, nous avons successivement atténué nos 

demandes et abaissé nos prétentions, tout en laissant 

s'accroître celles du gouverneur de Buenos-Ayres. A 

quoi avons-nous abouti? à une convention que presque 

tout le monde déclare inacceptable, au double traité de 

l'amiral Lepredour, qui est en contradiction manifeste 

avec tous nos précédens, qui serait l'éclatant désaveu de 

la conduite tenue par nous jusqu'à ce jour. De nouvelles 

négociations réussiraient-elles mieux ? Pourrait-on se 

flatter d'obtenir par cette voie des modifications au 

traité conclu avec Rosas et Oribe? Evidemment non ; le 

dictateur argentin a su nous amener à de grandes con 

cessions ; il n'en a jamais fait aucune, même au temps où 

nous agissions de concert avec l'Angleterre ; comment se-

rait-il disposé à se montrer plus traitable, aujourd'hui que 

l'Angleterre s'est retirée de la question et que nous de-

meurons seuls ? Pourquoi nous ferait-il des avantages 

qu'il a refusés au cabinet de Londres. Un de nos envoyés 

dans la Plata, M. Gros, écrivait l'an dernier : « Il n'est 

plus possible de traiter avec Rosas. » M. l'amiral Lepré-

dour avertit lui-même dans sa correspondance le Gou 

vernement que le moindre changement apporté au traité 

empêcherait la paix de se conclure. Dans une autre lettre, 

il ajoute que rien ne sera fait si l'on n'adopte pas tel 

quel l'article secret qui livre les élections de Montevideo 
au général Oribe. 

L'envoi d'un nouveau plénipotentiaire chargé de de 

mander des concessions qui ne seraient point accordées 

ne serait donc, au fond, qu'un moyen de gagner du 

temps. Or, ce n'est pas à nous que profiterait un der 

nier atermoiement, c'est au chef de la Confédération 

Argentine. Le temps augmente les forces de Rosas et 

consolide son pouvoir en développant la prospérité de 

ouenos-Ayres et en aggravant la détresse de Mon 

tavideo. Le statu quo fait admirablement les affai 

res du dictateur ; il n'est onéreux que pour nous 

avons un lourd subside à payer aux défenseurs 
Q

e la capitale de l'Uruguay ; il n'est dur et cruel que 

four cette ville bloquée, affamée, réduite à la plus ex 

misère. C'est là, comme nous l'avons dit plus 

ce qui ressort le plus clairement de la discussion 

_ observation consciencieuse des faits. Et pour 

c est cette situation dispendieuse et sans aucune 
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is, en même temps, il a ajouté 
n était pas non plus d'avis de l'intervention, 

raisons qui ont déterminé l'opinion du Gouver-

sont, à coup sûr, fort graves et méritent 

!p mimdti>£> Ico £ d'ail-

blée ; le gouvernement ne l'avait pas laissé pressentir ; 

on le croyait d'accord avec la Commission des crédits 

supplémentaires ; on pensait qu'il ne repousserait pas le 

projet de ce que l'on avait appelé l'expédition mixte, 

c'est-à-dire l'envoi à Montevideo d'une brigade d'infan-

terie et d'un corps de volontaires. En tout cas, on ne 

pouvait supposer qu'il ne jugerait pas assez concluante 

l'expérience faite, depuis l'origine de la lutte, de l'inu-
tilité des négociations. 

Le système auquel s'est ainsi rattaché le Gouverne-

ment n'est pas autre chose que la prolongation du statu 

quo, le maintien d'un état de choses sans profit et sans 

issue. Le rapporteur de la Commission, M. Daru, qui 

a répliqué au ministre des affaires étrangères, l'a dé-

montré avec une puissance de logique et une supé-

riorité de vues qui ont produit l'impression la plus 

vive. L'orateur a traité la question en homme qui la 

connaît dans ses moindres détails; il a su en même temps 

l'élever et la grandir jusqu'aux proportions d'une ques-

t on politique de premier ordie pour notre pays. C'est 

qu'en effet il ne s'agit pas seulement pour nous, a-t-il 

dit, de remplir l'engagement que nous avons pris de 

faire respecter l'indépendance de ce petit Etat que 

l'on nomme la République orientale ou de l'Uru-

guay ; il s'agit de l'avenir de nos relations commer-

c aies et de notre influence da: s l'Amérique du sud; 

il s'agit de la cause de la civilisation européenne, qui a 

trouvé un dernier abri derrière les murs de Montevi-

des, après avoir succombé à Buenos-Ayres. Si nous re-

culons, si nous laissons périr Montevideo, ce sont les 

élémens de progrès que nous importons partout avec 

notre pavillon commercial qui disparaissent du sol amé-

ricain ; c'est le vieil esprit indigène, l'esprit d'exclusion 

et de haine de l'étranger qui triomphe 'avec le dictateur 

argentin, sans compter que nous nous préparons des 

difficultés inextricables, et que nous nous exposons de 

gaîté de cœur à la nécessité plus ou moins prochaine de 

tenter dans des conditions plus défavorables ce que nous 

aurons refusé de faire dans d'assez bonnes conditions. 

M. Napoléon Daru a nettement posé la question telle 

que la comprend la Commission ; il l'a resserrée en un 

dilemme, l'abandon ou l'action. L'abandon, le rappor-

teur l'a déclaré sans détour impossible, parce qu'il se-

rait déshonorant, mortel pour notre influence et nos in-

térêts, aussi onéreux pour nos finances qrc l'expédition 

elle-même ; car, en s'éloignant de Montevideo, en le li-

vrant aux Argentins, il n'en faudrait pas moins pourvoir 

au salut de nos nationaux, des Montevidéens compromis 

dans la résistance et des émigrés buenos-ayriens ; il fau-

drait les soustraire aux vengeances d'Oribe, flétri en 
Amérique du terrible surnom de coupeur ae leles. Al. 

Daru a cependant fait entendre qu'il préférerait de 

beaucoup l'abandon pur et simple aux traités de l'a-

miral Leprédour, qui ne seraient, selon son expres-

sion, qu« l'apposition de la signature de la France au 

bas de la victoire de Rosas. Mais toutes les sympathies 

de la commission sont pour l'action, pour une action 

énergique et décisive. Le rapport ne s'était exprimé 

qu'avec une certaine réserve à cet égard ; M. Daru en a 

dit la raison ; c'est qu'il n'appartenait pas à la commis-

sion de se substituer à l'initiative du Gouvernement; c'est 

qu'il y a dans cette affaire des intérêts diplomatiques à 

ménager, qu'elle ne connaissait pas suffisamment et 

sur lesquels le pouvoir exécutif est seul à même 

d'avoir des renseignemens certains. A la tribune, 

l'orateur a été plus explicite ; il a formellement con-

clu à l'intervention, tout en laissant, bien entendu, 

au Gouvernement le soin d'en organiser l'exécution, de 

déterminer la force et le caractère du corps expédition-

naire. Son avis prévaudra-t-il ? Nous verrons lundi. M. 

le ministre de la justice a demandé la parole pour répon-

dre à M. Napoléon Daru. 

Les discours de M. le ministre des affaires étrangères 

et de M. Daru n'ont rempli que la seconde partie de la 

séance. Dans la première, l'Assemblée avait déjà enten-

du M. de Lagrange (Gironde), partisan des traités Le-

prédour, et M. de la Rochejacquelein, qui a parlé dans 

le sens du rapport de la Commission. 

trèrne 

haut 

et d( 

sant ici, ni de revue, ni d'exercice, le service devait être, aux 

termes des articles 3, 127 et 128, considéré comme un servi-

ce de détachement ; que, dès lors, la loi assurait aux gardes 

nationaux, comme garantie pour les plus âgés et pour les 

hommes mariés, l'intervention du maire de leur commune ; 

que le président d'un collège ne pouvait pas plus supprimer 

cette garantie que ne le pourrait le sous-préfet ou le préfet, 

dans les cas prévus par les articles 128 et 130 combinés ; et 

qu'enfin, si la loi avaitexigé cette intervention du maire, mê-

medans les cas les plus urgens; par exemple, dans les cas d'é-

meute ou de brigandage dans une commune voisine, il y au-

rait inconséquence à la supprimer dans les cas où il s'agit 

d'un service de précaution, prévu et réglé à l'avance, tel que 

celui qui doit se laire auprès d'une boîte électorale ; 

2° Qu'obéissance n'était pas due, même provisoirement, à 

un tel ordre, l'article 78 éiant sous la rubrique du service 

ordinaire, et la Cour de cassation ayant jugé, dans l'affaire 

des gardes nationaux de Savenay, que c'est exclusivement au 

service ordinaire que s'applique l'obligation d'obéissance 

provisoire. (Voir dans le même sens un arrêt d'Orléans, du 18 

juin 1849. (Dalloz, 49, 1, 155.) 

M. l'avocat-général Sevin a combattu le pourvoi, et soutenu 

que le service commandé dans la circonscription du batail-

lon, et hors des qas prévus par l'article 127, constituait un 

service ordinaire, lequel dès lors pouvait être commandé par 

le chef de bataillon, sur la réquisition du président du col-

lège, sans intervention nécessaire du maire, et obligeait pro-

visoirement à l'obéissance. 

La Cour 'a, conformément à ces conclusions, et par les mo-

tifs rappelés dans le sommaire de cet article, rejeté le pour-
voi de Robette. 

GARDE NATIONALE.— DÉCLARATION DE CHANGEMENT DE DOMICILE. 

— OBLIGATION DE CONTINUER SON SERVICE. 

La déclaration de changement de domicile faite à la mai-

rie, n'équivaut pas sPune demande en radiation des contrôles 

de la garde nationale adressée au conseil de recensement. 

Dès lors le garde national qui n'a pas formé cette demande est 

tenu de faire son service dans la commune sur le contrôle de 

laquelle il est inscrit, et le conseil de discipline n'est pas 

obligé de surseoir jusqu'à décision du conseil de recensement, 

puisque ce conseil n'a été saisi d'aucune demande. 

Rejet, au rapport de M. le conseillèr Isambert, du pourvoi 

du nommé Leriche, contre un jugement du conseil de disci-

pline de la garde nationale de Troyes, qui le condamne à 

quarante-huit heures de prison ; conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Sevin ; plaidant, M' Félix Lebon. 

GARDE NATIONALE. — DEMANDE AU CONSEIL DE RECENSEMENT. — 

SURSIS. — POURSUITES DIVISÉES. — INSUBORDINATION. 

I. Lorsque antérieurement à tout ordre de service, un garde 

national est en instance devant le conseil de recensement 

pour se faire rayer des contrôles, il ne peut çtre condamné 

pour refus des services commandés, et le conseil de disci 

pline doit surseoir à statuer jusqu'à ce que le conseil de re-

censement ait rendu une décision définitive sur la demanda 
ûn radii* 1 ***"-

II. Lorsqu'un garde national est poursuivi pour deux man 

quemens à un service d'ordre et de sûreté, il ne peut être 

condamné à l'emprisonnement, aux termes de l'art. 89 de la 

loi du 22m»rs 1831, si l'on a divisé les poursuites de telle 

façon que le conseil de discipline ait statué par deux juge-

mens distincts sur les infractions reprochées. 

III. L'insubordination ne saurait résulter d'une série de 

manquemens au service commandé. 

Cassation de deux jugemens du conseil de discipline de 

Cambrai du 29 juin 4949, sur le pourvoi du sieur Cinglante. 

M. le conseiller Isamberl, rapporteur; conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Sevin. Plaidant, M" Bosviel. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : du commissaire de 

police remplissant les fonctions du ministère public près le 

Tribunal de simple police de ladite ville, contre un jugement 

rendu par ce Tribunal dans la cause du sieur Gouman, pour-

suivi pour contravention à une ordonnance de police pour 

avoir refusé de faire disparaître des tuyaux de descente éta-

blis sans autorisation sur la voie publique; 2" du procureur 

de la République près le Tribunal de Tours, contre un juge-

ment de ce Tribunal, rendu dans la cause de la fille Mei-

gnan, prévenue de vagabondage et de rupture de ban. 

sont effectivement distinctes et indépendantes de l'obligation 

mise à la charge des distributeurs ou colporteurs par l'ar-
ticle 6; 

» Considérant enfin, que ce dernier article a eu pour but 

d'empêcher la diffusion des écrits dangereux et de prévenir 

les mauvais effets qui pourraient en résulter ; que ce but ne 

serait pas atteint et que les garanties créées par la loi, dans 

l'intérêt de l'ordre et de la moralo publique, deviendraient il-

lusoires si la distribution de pareils écrits pouvait être faite 

sans autorisation par des agens plus ou moins officieux, qui 

seraient ou se diraient étrangers à la profession de colpor-

teurs ou qui n'exerceraient qu'accidentellement cette indus-
trie ; 

» Par ces motifs, annulle l'ordonnanee de la chambre du 

conseil du Tribunal de Chàteauclun; 

» Et considérant qu'il résulte de l'instruction prévention 

suffisante contre X... d'avoir, au mois de novembre 1849, dis-

tribué ou colporté des écrits dans le département d'Eure-et-

Loir sans être pourvu de l'autorisation du préfet de ce dépar-
tement; 

» Contravention prévue par l'article 6 de la loi du 27 juil-
let 1849; » 

» Vu l'article 230 du Code d'instruction criminelle; 

» Renvoie devant le Tribunal de police correctionnelle de 
Chartres. » 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 20, 21 et 27 décembre. 

BOUES ET IMMONDICES. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. 

La Cour vient de statuer sur une question fort impor-

tante au point de vue des intérêts municipaux. Il s'agis-

sait de préciser la nature et l'étendue du droit que peut 

avoir l'autorité locale sur les fumiers, boues et immon-

dices délaissés sur la voie publique. Ce droit est-il d'une 

telle étendue qu'elle puisse concéder à des adjudicataires 

le droit exclusif d'enlever ces fumiers, boues et immon-

dices ? Et lorsqu'un individu enlève une portion de ces 

fumiers ou immondices au préjudice des adjudicataires, 

commet-il soit une soustraction frauduleuse, soit une 

contravention, ou bien ne fait-il qu'user d'un droit na-

turel dont tous les citoyens ont le libre exercice. 

Voici quels étaient les faits qui donnaient lieu à la so-
lution de ces diverses questions : 

M. Deconihout, sous-adjudicataire des boues et fumiers 

de la place du Vieux-Marché et des rues adjacentes, s'a-

percevait depuis longtemps qu'un sieur Pichonneau se 

permettait de prendre ce qui était le plus à sa convenance 

dans les tas de fumier ou d'ordures formés sur la place 

ou à l'encoignure des .rues. Pichonneau arrivait dès le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. d'accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 28 décembre. 

COLPORTAGE. — DISTRIBUTION NON HABITUELLE. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 décembre. 

GARDE NATIONAL. — SERVICE HORS DE LA COMMUNE. — RÉQUI-

SITION. — PRÉSIDENT D'ÉLECTIONS. — CONVOCATION DIRECTE 

PAR LE CHEF DE BATAILLON. 

Le service commandé à quelques gardes nationaux d'une 

commune par le chef de bataillon cantonnai, sur la réquisi-

tion du président d'une assemblée électorale, et qui consiste à 

aller monter la garde près de la boîte électorale établie dans 

une autre commune, ne constitue pas le service de détache-

ment prévu par les articles 127 et 128 de la loi du 22 mars 

1831. 

En conséquence, l'interventiondu maire n'est pas nécessaire 

pour désigner, parmi les gardes nationaux de sa commune, 

ceux qui doivent, comme célibataires, et comme étant les 

plus jeunes, faire ce service (article 130 de la loi), et obéis-

sance provisoire est due, dans tous les cas, à l'ordre du chef 

de bataillon. 

Un jugement du Conseil de discipline du bataillon canton-

nai de Mortré-, arrondissement d'Argentan, Orne, en date du 

9 septembre 1849, avait condamné le sieur Robatte, garde na-

tional de la commune de Saint-Christophe, à deux jours da 

prison, pour avoir refusé sans motif d'obéir à l'ordre du chef 

de bataillon, ordre transmis par son capitaine, et qui lui en-

joignait d'aller monter la garde auprès de la boîte électorale 

à Vrigny, chef-lieu du canton. 

M. Robette s'est pourvu en cassation pour violation, no-

tamment de l'art. 130 de la loi du 22 mars 1831 et des arti-

cles 78 et 132 de la même loi. 

M. de Glos a fait le rapport. 

M* Paul Fabre, son avocat, soutenait : 

1° Que le service avait été illégalement commandé, faute 

d'intervention du maire de Saint-Christophe ; qu'il s'agissait, 

en effet, d'un service à faire hors de la commune; que, dès-

l>rs, ce n'était pas SOH service ordinaire, aux termes de l'ar-

ticle 3, lequel n'est modifié qu'en ce qui concerne les revues 

et les exercices, par les articles 72 et suivans ; que ne s'agis-

Nous avons rapporté, dans 1B Gazette des Tribunaux 

d'hier, un jugement du Tribunal de Chartres, qui juge 

que la loi du 27 juillet 1849 sur le colportage n'est pas 

applicable à la distribution accidentelle faite par un indi-

vidu qui n'exerce pas la profession habituelle de colpor-

teur. 

La Cour d'appel de Paris (chambre d'accusation) était 

appelée hier à prononcer sur la même question. Elle l'a 

résolue dans un sens contraire à celui adopté par le Tri-
bunal de Chartres. 

Voici les motifs de droit invoqués dans son arrêt : 

K Considérant que l'article 6 delà loi du 27 juillet 1849 

oblige, sous les peines portées, tous distributeurs ou colpor-

teurs de livres, écrits, brochures, etc., à se pourvoir d'une 

autorisation du préfet de police, pour le département de la 

Seine, et des préfets pour les autres départemens ; 

» Que rien dans ce texte, conçu en termes si généraux, 

n'autorise la restriction admise par les premiers juges, et 

suivant laquelle la nécessité d'une autorisation ne serait im-

posée qu'à ceux qui exercent professionnellement le colpor-

tage, et qui font le commerce de livres, écrits et brochures ; 

« Qu'on ne peut pas non plus induire cette restriction de 

la discussion de la loi devant l'Assemblée nationale ; que si, 

lors de cette discussion, le rapporteur s'est principalement 

occupé des colporteurs de profession, c'est que ce sont ces 

colporteurs qui le plus ordinairement se livrent à la distri-

bution des écrits qu'on veut répandre dans le puhlic ; 

» Considérant que, dans le cours de cette discussion, il a 
étéjusiement remarqué par l'un des orateurs qui y ont pris 

part, que le mot distributeurs étant dans l'article 6, placé à 

côté et en opposition de celui de colporteurs, il en résultait 

que la loi ne devait pas s'appliquer seulement aux colpor-

teurs ambulans proprementdits, mais à tous les distributeurs 

d'écrits ; 

» Que cette observation a donné lieu à des amendemens 

ayant pour objet de faire admettre des exceptions en faveur 

des écrits électoraux, e) que le rejet de ces amendemens, en 

conservant dans toute sa force le texte de l'article 6, a fixé 

le véritable sens de la loi ; 

» Considérant que les premiers juges ont mal à propospré-

tendu qu'un écrit de la nature de celui que les inculpés au-

raient distribué ou colporté, n'était assujetti qu'à la déclara-

tion et au dépôt prescrit par l'article 7 de la loi du27 juillet; 

que les formalités imposées par cet article à l 'imprimeur, 

munis de hottes et de pouches qu'ils remplissaient de 

fumier et de débris de légumes, et qu'ils allaient ensuite 

vider dans un banneau qui stationnait dans une des 

rues avoisinantes. C'était un métier peu dispendieux et 
passablement lucratif à la longue. 

Plusieurs fois Pichonneau fut averti, et on l'engagea à 

ne point s'emparer de fumiers qui avaient été adjugés 

à d'autres. Il fut même conduit devant le commissaire de 

police ; mais rien n'y fit. Malgré les observations et les 

remontrances, Pichonneau n'en continua pas moins de 

venir enlever les débris qui pouvaient lui être de quelque 

utilité. De guerre lasse, M. Deconihout le traduisit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, comme pré-

venu d'avoir soustrait frauduleusement, à son préjudice 

une notable quantité de fumier et de débris de toutes 
sortes. 

Devant le Tribunal, de nombreux témoins vinrent dé-

poser qu'il avaient vu Pichonneau, sa femme et sa fille 

enlever des fumiers et des débris au heurt (tas d'ordures 

formé par les balayeurs). D'autres déclarèrent qu'à di-

verses époques ils avaient donné à Pichonneau des dé-
bris de légumes de toute nature. 

Le Tribunal, sans entrer dans l'examen des faits, ren-
dit le jugement suivant : 

« Attendu que Deconihout , se prétendant adjudicataire 

d'une portion des boues de la ville de Rouen, poursnit Pi-

chonneau en police correctionnelle pour soustraction frau-

duleuse de débris de légumes, paille et ordures, dont il se 
prétend propriétaire ; 

» attendu que ces objets, ainsi que les immondices jetés 

dans la rue, sont des choses abandonnées, qui n'appartien-
nent à personue ; 

» Que si l'administration municipale, dans l'intérêt de la 

propreté et de la salubrité, prescrit des mesures pour le 

balayage des rues et l'enlèvement des boues, et tire même un 

profit de cet enlèvement, ce n'est pas a titre de propriétaire 
de ces boues qu'elle agit ; 

» Attendu qu'il peut même arriver qu'au lieu de recevoir 

une somme de celui qui est chargé d'enlever les boues c'est 

la commune qui paie pour faire cet enlèvement -

l'article 401 du Code pénal, etc., etc. ; 

» Renvoie Pichonneau des fins de la plainte. » 

Appel fut interjeté de ce jugement par M. Deconi-

hout, qui prétendait que les faits qu'il reprochait à Pi-

chonneau constituaient une soustraction frauduleuse ou 
tout au moins une contravention. 

Après avoir entendu M' Revelle, dans l'intérêt de M 

Deconihout, et M* Lecœur, dans celui de M. Pichon-

neau, la Cour,' contrairement aux conclusions de M l'a-

vocat-général Vanier, réformant le jugement de première 

instance, a déciaré Pichonneau coupable de soustraction 

frauduleuse au préjudice de Deconihout. Le ministère 

public n'ayant.pas interjeté appel du jugement de pre-

mière instance, il n'a été fait à Pichonneau application 

d'aucune peine ; mais il a été condamné en 50 francs de 

dommages-intérêts envers M. Deconihout, ainsi qu'aux 
dépens. ^ 

Nous donnerons incessamment le texte complet de cet 
arrêt. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bressoa. 

Audience du 29 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — CHANSONS SOCIALISTES. — COLPOR-

TAGE. EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS ■ DU GOU-

VERNEMENT REPrBLICAlS. — PROVOCATION A LA GUERRE 

CIVILE. EXCITATION A LA HAINE ENTRE LES CITOYENS. 

Au moment où l'administration fait une rude et légi-
time guerre au colportage qui infeste la France de pro-
ductions incendiaires, il faut que la justice lui vienne en 
aide, er£sévissant, avec énergie contre les dé its qui lui 

sont déférés. C'est d'une affaire de cette nature que 
le jury était saisi aujourd'hui, et il n'a pas failli à sa 

mission. 
Au mois de juillet dernier, un sieur Lagier fut arrête 

à Abbeville, vendant. et colportant des chantons ultra-
socialistes, qui étaient placées sous le patronage des 

deux sergens Boichot et Rattier. 
L'éditeur avouait,il est vrai,que ceschansonsémanaient 

d'autres auteurs, qu'il a refusé de faire connaître. Les 
noms des deux sergens étaient donc placés en tête de 
ces chansons, illustrés au surplus de deux prétendus 
portraits, comme un appât présenté à la simplicité des 

paysans et des soldats. Us servaient à parer la marchan-

dise. . • 
Lagier fut traduit devant les assises de la Somme. 

L'éditeur, Charles Durand, et les imprimeurs Baulé et 
Maignan, furent renvoyés devant le jury de la Sdine, et 
ils comparaissaient ce matin, assistés de M' Nogent St-

Laurens, avocat. 
M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 

public. 
Nos lecteurs pourront juger de l'esprit des chansons in-

criminées par cette seule citation. 11 s'agit d'une mère qui 
berce son enfant, et voici les conseils qu'on lui donne r 

Ne les bercez qu'aux récits de l'hisloire 
Dont les f«j»illets ont des taches de sang, 
Et gravez bien dans leur jeune mémoire : 
«Le peuple teul... le peuple est tout puissant. 
Préparez-les au jour de la vengeance, etc., 
Que par le Christ votre haine allumée, 
Creuse une tombe à tous les oppresseurs, etc. 

M. le président interroge les prévenus : 
D. Durand, vous vous êtes rendu éditeur des écrits 

incriminés? —- R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez adressé 450 exemplaires de cet écrit à 

un colporteur nommé Lagier? — R. Oui. 
D. Il a colporté et vendu la presque totalité de ces 

exemplaires, puisqu'il ne iui en restait, quand on l'a ar-
rêt4que 78 exemplaires? — R. C'est possible. 

D. De son aveu, il a vendu presque tous les exemplai-
res à des femmes et à quelques soldats de la garnison 

d'Abbeville ? — R. Je l'ignore. 
D. A quel nombre d'exemplaires ont été tirés ces écrits? 

— R. A 8,000. 
D. Vous en avez envoyé à d'autres colporteurs ? — R. 

Non, Monsieur. 
D. Que sont devenus les autres exemplaires ? — R. 

Us ont été vendus à Paris. J'ai édité ça quand les écrits 
que je vendais « en faveur » du président de la Républi-

que ont été sans objet. 
D. Vous avez édité une publication sur le procès de 

Bourges ? — R. Oui, Monsieur ; j'ai publié la condam-
nation, avec une vue de Napoléon au tombeau de sa 

mère. 
D. Vous avez déjà été poursuivi pour des faits sem-

blables? — R. Oui, Monsieur... sous l'autre... C'était 

M. le président : Je crois m'en souvenir. Vous, Baulé, 

vous vous êtes rendu complice de cette publication? 
Le sieur Baulé : Non, Monsieur. 
D. Vous avez lu l'écrit avant de le publier ? — R. 

Oui. 
D. C'est une légèreté de votre part. 
Durand : La chanson pour laquelle on me poursuit 

avait eu cinq éditions sans être poursuivie. 
D. Quel en est l'auteur? —• R. Les noms sont au 

bas. 
D. Ce ne sont pas les noms véritables ? — R. Je jure 

que si, sur l'honneur. 
D. Où sont-ils? — R. Je ne veux pas le dire; je ne le 

dois pas; l'un d'eux est caissier dans une maison de com-
merce; on lui ferait perdre sa place. 

M. l'avocat-général Suin : Et ce serait bien fait ; nous 
n'avons jamais rien vu d'aussi violent. 

M. le président : Et vous, Maignan, vous êtes l'asso-

cié de Baulé ? 
Maignan : Oui, Monsieur le président ; mais ni M. 

Baulé, ni moi ne sommes responsables de ce qui se fait 
dans nos imprimeries en notre absence. Les auteurs de 
ces chansons et de toutes les petites publications vien-
nent chez nous et s'entendent avec nos protes et metteurs 

en page. 
M. leprésident : Alors les brevets d'imprimeurs sont 

tout à fait inutiles ; il n'y a plus de garanties possi-

bles ? 
Maignan : Nous déposons, non-seulement au minis-

tère de l'intérieur, mais au Parquet. Le dépôt au Par-
quet nous a paru avoir pour objet de nous mettre à l'a-
bri de toutes poursuites. Nous avions toute confiance en 
M. Durand, honnête homme et père de famille, en M. 

Durand que nous considérons plutôt comme un commer-
çant que comme un homme politique, et nous impri-
mions ce qu'il nous apportait. 

M- l'avocat-général Suin : Votre confiance en Durand, 
honnête homme et père de famille, n'avait donc pas été 
altérée par la condamnation qu'il a subie pour un écrit 

contraire à la morale publique ? 
M. Maignan : A l'époque où il a été condamné pour 

cette bluette, il n'était pas notre client, et nous avons 
ignoré qu'il eût été condamné. 

M. le président : Si le jury eût jugé que c'était une 
bluette, il n'eût pas condamné Durand. 

M. Maignan : Je ne prétends pas infirmer la déclara-
tion du jury ; je me borne à dire que cette condamnation 

ne nous a pas été connue. 
M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 
M. l'avocat-général Suin soutient avec énergie l'accu-

sation à l'égard des trois prévenus, dont un seul, le 

sieur Durand, est en état de détention. 
M* Nogent-Saint-Laurens, tout en repoussant la soli-

darité des doctrines de ces chansons, s'attache à établir 
que ces doctrines sont bien moins dangereuses que le 

soutient le ministère public. 
Le jury a déclaré l'éditeur coupable sur tous les chefs 

de prévention, moins le premier. Les imprimeurs ont 

été acquittés. . 
La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a condamné Durand à six mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

COUP DE COUTEAU AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

Une scène déplorable, née de querelles de ménage, a 

eu lieu le 15 septembre dernier dans la commune de 
Bercy, entre les époux §imoa, et, le couteau interve-

nant, comme cela arrive trop souvent, la femme Simon 

est tombée mortellement frappée. 

Sur la table des pièces à conviction on voit deux cou-
teaux et des vêtemens àô feirima ensanglantés. 

L'affaire se présente devant le jury daus les circons-

tances suivantes : 

Le 15 septembre 1849, le commissaire de police de Bercy, 
apprit sur les neuf heures du soir, que la femme d'un char-
retier du voisinage, la femme Simon, venait de mourir; 
qu'on attribuait cette mort à un suicide. Il se transporta sur-
le champ au domicile des époux Simon. Eu y arrivant, et 
devant leur porte, il trouva Simon accablé de douieur, tous-
sant de proLnds soupirs et s'affaissant sur lui-même. Simon 
lui raconta ainsi les circonstances de la mort de sa femme : 

« Nous venions de nous mettre à table ; ma femma m'a 
cherché dispute et m'a l'ait des reproches. Je l'ai engagée à se 
calmer ; au contraire, sa colère a augmenté ; elle était comme 
une folle; elle m'a menacé plusieurs fois de me f... son 
couteau dans le ventre ; enfin, elle s'est levée son couteau à 
! a main; je lui ai dit de rester tranquille, elle m'a di*«qu'elle 
se lueian, qu'elle en aurait bien le courage, et à l'instan', 
elle s'est frappée. Comme la sang ne coulait pas, j'ai cru 
qu'elle avait l'ait semblant de se frapper. Biemôt, elle a 
parlé et elle est tombée; j'ai voulu l'en! rainer dans la cham-
bre à coucher pour la secourir, mais elle est tombée une se-
conde fois. J'appelai mon bêàu-frère Piedzé, qui était venu 
souper avec nous ; mais le malheureux avait perdu la tète et 
il s'est sauvé au lieu de me porter secours.» 

Ce récit ne parut pas invrai-iemblable au commissaire de 
police, qui recueillit de bons renseignemens sur les époux 
Simon. Malgré la violence de sa femme, qui avait déjà voulu 
se suicider et qui amenait des scènes fâcheuses, ils taisaient 
bon ménage. Cependant, bientôt après se présenta chez le 
commissaire de police le sieur Piedzé, beau-frère de Simon. 
D'après lui, la femme Simon ne s'est pas donné la mort; elle 
l'a reçue de la main de son mari. « A peine, dit le témoin, 
avonsu IOUS été à table, que les époux Simon ont eu des mots; 
la femme a provoqué son mari, qui l'a menacéede la frapper. 
Elle a dit que s'il le faisait, elle lui f son couteau dans 
le ventre. La dispute s'est réchauffée et prolongée; tnùs fois 
elle a été menacée d'être battue et trois fois elle a répondu 
qu'elle lui f. son couteau daus le ventre. Elle s'est levée 
alors; son mari a perdu patience et lui a lancé le couteau 
qu'il tenait à la main. Il est entré dans la poitrine de sa fem-
me. Elle l'en a arraché elle-même, a pris la chandelle sur la 
table et a voulu aller dans la chambre à coucher; mais elle 
est tombée à terre. Je me suis sauvé en voyant cet affreux 

spectacle. 
Au cours de l'instruction, et à diverses reprises, Piedzé a 

confirmé tous les détails qu'il avait donnés sur les circons-
tances qui avaient précédé la mort de la femme Simon ; il 
a ajouté, cependant, que, durant la dispute, la femme a ràp 
pelé au mari que, dans la semaine, il lui avait donné des 
giffles; que s'il la frappait encore, elle lui f un coup 
de couteau dans le ventre. Simon a voulu lui imposer silen 
ce ; mais cette injonction étant demeurée infructueuse, il a 
souffleté sa compagne : « Ne recommence pas, dit la femme, 
en saisissant pour la troisième fois son couteau, sinon je 
frapperai. » Aussitôt le couteau fut lancé. 

Simon n'a pas reproduit, dans ses interrogatoires subsé 
quens, les circonstances qu'il avait rapportées d'abord. Il 
ne peux plus comprendre comment la femme Simon s'est 
frappée, si c'est en tombant et par mégarde ou volontaire 
ment. Il ne sait même pas si, poussée par Piedzé, elle ne 
sera pas tombée sur son couteau. Ce qu'il y a de certain 
ajoute-t-il, c'est qu'elle n'était pas blessée quand elle a quitté 
la table. 

Les gens de l'art qui ont procédé à l'autopsie du ca-
davre de la femme S mon, ont prouvé jusqu'à l'évidence 
par la place qu'occupait la blessure, par sa direction, 
que la femme Simon n'avait pu elle-même se porter le 
coup qui lui a donné la mort ; mais ils ont cherché à éta-
blir l'impossibilité que l'arme ait été lancée contre la fem 
me Simon, qu'elle ait été abandonnée à elle-même. 

L'accusé est défendu par M" Nogent Saint-Laurens. 
M. le président interroge l'accusé, homme de petite 

taille, ancien soldat au neuvième d'artillerie, ancien 

garde municipal. 
Simon arrive aux aeoai» emouré des meilleur ronaei-

gnemens, qui le représentent comme ennemi par carac-

tère de toutes scènes de violence et comme incapable du 
crime qui lui est reproché. 

Il persiste dans le système qu'il a présenté dans Tins 
truction. 

On entend les témoins à charge. 

Le docteur Racle, qui a fait l'autopsie du cadavre de la 
femme Simon, persiste à penser, par la gravité et la di-
rection de la blessure, qu'elle n'a pu être faite par un 
couteau lancé à la volée. 

On enlend Piedzé, le témoin important de l'affaire. Cet 
homme parle difficilement le français. M. le président 
fait venir comme interprète le gendarme Laurent, qui 
bien souvent déjà a rempli ces fonctions avec une remar-
quable intelligence. 

Grâce au secours de M. Laurent, le témoin Piedzé ra-

conte la scène telle qu'il l'a déjà présentée dans l'ins-
truction. Il se place avec M. Laurent aux deux extrémités 
d'une petite table, et il reproduit en action, moins le dé-
noûmeut toutefois, la scène à laquelle il a assisté. 

Sur l'ordre de M. le président, l'huissier Pique défait 
le paquet placé sur la table des pièces à conviction, et 
il montre à MM. les jurés les vêtemens de la femme Si' 
mon. Le corset surtout est complètement couvert de 

sang. Cette partie du vêtement est percée au-dessous du 
sein gauche d'une petite ouverture faite par la lame du 
couttaj. 

M. l'avocat-général Suin fait diverses questions sur 
le fait du suicide allégué par l'accusé. 

M'Nogent Saint-Laurens : Sur ce point, je crois pou 
voir prendre sur moi de ne pas m'associer au système 

de défense de Simon. Sa femme ne s'est pas suicidée 
c'est évident. 

On entend un grand nombre de témoins à décharge, 
Tous s'accordent à présenter Simon comme un honnête 
homme, doux de caractère, estimé de toui, qui n'a eu 
qu'un malheur dans sa vie, celui d'avoir épousé une pa-
reille femme. 

Quant à la femme Simon, les renseignemens sont una-
nimes, mais dans un autre sens. Us s'accordent à la re-
présenter comme une femme vive, plus que vive, em-
portée, acariâtre, violente dans ses paroles et même 
dans ses actes. Ede avait sans cesse à la bouche les me-
naces de coups de coutean. 

M. l'avocat-général Suin soutient l'accusation en con-
cédant à l'accusé des circonstances atténuantes. 

M' Nogent Saint-Laurens accepte pleinement la ver-
sion du témoin Piedzé. Il voit dans l'acte reproché à Si-
mon un acte involontaire, un geste malheureux et fatal, 

provoqué par les violences et les provocations,de sa 
femme, un mouvement en quelque sorte automatique, 
auquel la volonté de faire une blessure n'a eu aucune 
part. Or, sans volonté, il n'y a pas de criminalité. Il de-
mande l'acquittement de Simon. 

A six heures, M. le président commence le résumé 
des débals, et le jury entre en délibération à six heures 
un quart. Au bout de dix minutes, le jury rentre avec uo 
verdict d'acquittement. 

M. Posno, qui faisait le commerce de diamans, se 
présenta, le 3 mars 1848, à la maison de banque Gouin 
et C*, et y déposa, avec un bordereau d'escompte, des 
effets de commerce, par lui endossés en blanc, d'une 
importance de 34,795 francs, et qu'il proposait à l'es-
compte. Dans les usages de cette maison, un comité 
procédait, le jour même du dépôt, à l'examen des bor-
dereaux et valeurs, et, s'il y avait lieu, les sommes cor-
respondantes étaient mises, aussi le même jour, à la dis-
position des présentateurs ; à défaut par ces derniers de 
retrait dans les trois jours, les nets-proJuits restaient en 
caisse en compte courant, à 3 pour ICO. 

M. Posno prétend que la négociation lui fut d'abord re-
fusée dans les bureaux, et que M. Lebaudy, l'un des 
chi fs c'e la maison, l'accepta avec la condition par M. 
Posno, de toucher la 6 macs. M. Posno ne se présenta 
pas le 4 mars. Le 5 et lit un dimanche ; les bureaux 
étaient fermé?. Le lendemain 6, la caisse ne fut pas 
rouverte. M. Posno réclama ses effets ; on lui répondit 
que, dès le 3 mars, le comité d'escompte avait accepté 
son bordereau moyennant un net produit de 34,600 fr.; 
que le 4 mars la caisse du commerce et de l'industrie 
était gorgée de valeurs et d'écus ; qu'elle payait à bureau 
ouvert tous ses engagemens ; que le soir de ce même 
jour, elle avait encore trois millions disp onibles en bons 
du Trésor, inscriptions et valeurs de toute nature. Quoi 
qu'il en soit, le défaut du subside réclamé par la maison 
auprès du Gouvernement, amena sa liquidation judiciai-
re ; elle comptait sept mille créanciers ; son passif était 
de 50 millions ; la cessation de paiemens fut fixée au 5 
mars. 

M. Posno a porté devant le Tribunal sa demande en 
revendication ; cette demande a été accueillie par un ju-
gement du 24 mars 1848, qui a considéré qu'il n'y avait 
eu que simple dépôt des effets à la maison Gouin, sous 
la condition du paiement du net produit de la né-
gociation. 

Appel. M* Horson, avocat des liquidateurs de la mai-
son Gouin, a soutenu que l'opération de négociation avait 
été consommée, que M. Posno ayant laissé de confiance 
ses effets en la possession de la maison, étaît devenu 
créancier de cette maison et n'avait droit à aucun privi-

lège au détriment de la masse des créanciers. 
Mais, sur la plaidoirie de M* Caignet, avocat de M. 

Posno, la Cour (1" chambre), a confirmé lejugement, par 
d'autres motifs, à savoir, que l'opération d'escompte n'é-
tait encore, le 5 mars, jour de la cessation de paiemens, 
que provisoire et assujétie à la condition que le net pro-
duit serait compté du 3 au 6 mars, et que, cette condi-
tion n'ayant pas été accomplie, le sieur Posno n'avait 
pas cessé d être propriétaire desdits effets. La Cour n'a 
vu, dans cet état, que la preuve d'un mandat donné à la 
maison Gouin, ce qui rendait applicable l'article 784 du 

Code de commerce sur la revendication. 

— Peu de temps avant les élections générales du mois 

de mai dernier, au moment où les banquets socialistes 
se multipliaient à toutes les barrières de Paris, une as-
sociation de cuisiniers se forma près de la barrière Pois-
sonnière et fonda un établissement sous le titre de Jar-
din de la Liberté. 

Pour inaugurer l'établissement, un grand banquet fut 
résolu pour le dimanche 15 avril. 

Mais l'association des cuisiniers manquait de relations 
suffisantes avec le personnel habituel des banquets ; force 
fut au gérant, M. Lavergne, de s'adresser au sieur Mul-
ler, l'un des fondateurs de la salle Martel. Muller se 
chargea d'organiser le banquet et d'amener les convives. 
M. Lavergne s'obligea de lui payer cent francs pour ses 
soins et ses peines. 

Lo hanrjnpt Ant lion la jour fivô. Cent cinquante-sept. 

convives y ont assisté. Le prix d'entrée n'était que de la 
modique somae de un franc. Le menu se composait 
d'une bouteille de vin, de pain, de veau et de fromage. 

Tout alla pour le mieux ; mais lorsque vint le moment 

des comptes, les difficultés commencèrent entre Laver-
gne, gérant de l'association, et Muller. 

Muller avait touché le prix d'entrée de chaque convive 
et rendait des comptes inacceptables. 

Lavergne, ne pouvant obtenir des comptes réguliers, 
retint les couteaux et les fourchettes qui avaient été 
fournis par Muller ; mais celui-ci n'avait fait que les 
louer, et un jugement du Tribunal de commerce du 29 
mai 1849 condamna Lavergne à rendre les fourchettes 
et les couteaux. 

Dans cette situation, Lavergne assigna Muller en 
paiement de 141 fr., reliquat de son compte, et en paie-
ment de 10 fr., montant de diverses consommations non 
payées par Muller. 

Muller, en réponse à cette demande, avait fait des of-
fres réelles de 51 fr. 

A la huitaine dernière, M' Forcade a exposé les pré-
tentions de Lavergne, et personne ne s'étant présenté 
pour Muller, le Tribunal a ordonné la comparution d^s 
parties. 

Aujourd'hui M. Lavergne s'est présenté pour donner 
des explications ; mais l'organisateur du banquet, M. 
Muller, n'ayant pas paru à l'audience, le Tribunal l'a 
condamné à payer la somme de 151 fr., réclamée 
son adversaire. 

pour gagner une chétive existence, il s'est fait novateur 
il a invente une profession. Le lendemain du 24 février 
il se créait professeur de politique naturelle II f
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ser parler le plaignant pour avoir une idée des leçons ,\l 
Namus. ■ l .^.^^B ue 

Barrois : Etant couvreur de mon état, j 'étais à boim 
avec les camarades chez un marchand de vin. Ne con 
na ; ssantpas grand'ehose à la politique, moi je disais" 
i< N'y a que Cavaignac qui peut nous convenir, et le p
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mier qui dira non, je lui casserai les reins. Il y
 a
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Namus, qui était là inconnû.-nent, qui prend la parole V 
le regat-de, je vois un homme d'âge en redsagûte •

 c

8 

me fait de l'effet, je l'écoute. Vlà qui dit : « .Gavaient 
ne vaut pas mieux que les autres; c 'est un civilisé ■ \7 
França-s sont des imbéciles, comme Tes 'Jffl^laig' j

e 
Autrichiens et autres, ainsi que tous les civilisés H|S 

monde. Parce qu'ils portent des hottes, des pantalons et 
deschaptaux, ils se croient bien malins; il n'y a-n,^ i„ 

sauvage qui est heureux ; je le prouverai a qui vuîidr-
par la politique naturelle, c'est mon état. 

Namus, avec dignité : J'ai dit que c'était mon passe-
temps, mais non mon état. 

Barrois : C'est bien votre état , monsieur Namus 
puisque j'ai été assez bête de le croire, et que vous m'a! 

vez subtilisé mon argent et mes effets avec la politique 
naturelle. " 

Namus ■. J'expliquerai cela au Tribunal. 

M. le président, au plaignant : Dites quels sont l
e8 

moyens que le prévenu a employés pour vous escro-
quer? 

Barrois : Il disait qu'en l'écoutant parler une quin-

zaine de jours, il m'ouvrirait les yeux à être heureux 
pour le restant de ma vie, me parlant toujours des sauva-
ges qui allaient à la chasse et à la pêche à volonté, et ra-
massant des quantités de gibier et poissons. Moi qui 
aime la pêche, ça m'amusait, et je l'écoutais causer... 

M. leprésident : Où vous tenait-il ces conversations ? 
Barrois : Chez le marchand de vins, toujours en bu-

vant, et toujours moi qui payais; il me prenait 15 sous 
par leçon, mais avec le vin ça montait toujours à 40 ou 
50 sous. 

M. le président : C'est là une action qui n'est | as très 
morale, mais elle ne constitue pas une escio juërië. 

Barrois : Bon! bon ! je ne dis pas non ; mais pour-

quoi que M. Namus s'est donné les tons de m'emprunter 

par 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 DÊCEMBBE. 

La Cour d'appel reprendra ses audiences solennelles, 
le samedi 5 janvier, pour statuer sur des causes d'inter-

diction et de conseil judiciaire, d'une affaire en matière 
de recherche de maternité. 

— Le sieur Léoutre, gérant du journal la Réforme, 
condamné par jugement du 17 novembre dernier à huit 
jours d'emprisonnement, 50 francs d'amende et 200 fr. 
de dommages-intérêts pour diffamation envers M. Ernest 
Grégoire, à l'occasion de sa déposition devant la Haute-
Cour de Versailles, a interjeté appel de ce jugement. 
Mais la Cour, après avoir entendu M* Cochery, avocat du 

| sieur Léoutre, et M' Rousse, avocat de M. Grégoire, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Mongis, confirme la décision attaquée. 

-Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 
Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 
janvier prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
d'Esparbès de Lussan : 

Le 3, fille Boll, vol par une domestique; fille Ledien, 
idem; Cavrois et Acart, vol commis conjointement avec 
escalade dans une maison habitée. Le 4, Chauvière, at-
tentat à la pudeur sur une jeune fille ; Delalain, idem • 
Bossu, voies de fait sur sa mère. Le 5, Duru, attentats 
à la pudeur sur des jeunes filles dont il était l'instituteur 
Nottin et Chachouin, vol commis la nuit avec effraction 
dans une maison habitée. Le 7, Blondel, attentat à la 
pudeur sur une jeune fille; Lambert, faux en écriture au-
thentique et publique. Le 9, Durieu, délit de presse 
(journal le Temps); fille Racia, incendie volontaire. Le 
10, Léoutre, délit de presse (journal la Réforme); Rou-
lette, assassinat et vol. Le 11 et le 12, Humbert, attentat 
à la pudeur avec violence sur sa fille; Thomas, Masset 
Gabriel et Vauleger, tentatives de meurtres sur des gar-
des par des braconniers. Le 14 et le 15, Vanneuvetz et 
femme Vanneuvetz, séquestration de personnes, banque-
route frauduleuse, etc. 

— Etienne Namus, qui comparaît aujourd'hui devant 
le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'escroque-
rie et de vol, a fait bien des métiers : ancien commis 
marchand, ancien volontaire de la liberté, au service de 
tous les peuples en révolution ; ancien agent d'affaires, 
ancien écrivain public, las de tous les moyens connus 

15 francs de plus, une fois; de me prendre ma bourse 
soi-disant pour la considérer, et qu'il manquait 5 francs 
quand il me l'a rendue? 

M. le président : Avez-vous des témoins de ce d.r-
a : er fait? 

Barrois : Tous les marchands de vins du faubourg, 
vu qu'il n'avait jamais d'argent et que le soir de mon' 
vol, il payait comptant partout. Mais c'est pas toat, et 
ma canne donc qu'il m'a effarouchée une fois que nous 
en étions au quatrième litre, dans le pays des sauvages 
et que j'avais perdu la boule; il me l'a vendue 30 sous 
ma canne, une canne de compagnon, qui valait 12 francs 
comme un liard. 

Namus a la parole; il commence par une exposition 
de la théorie de la politique naturelle, mais, ramené à se 
justifier par M. le président, il se trouble, balbutie et 
termine ainsi : « La justice est une instilntkn des civili-
sés ; je ce la reconnais pas, je la subis. » 

Deux témoins établissent la prévention ; l'un est un 
marchand de vin. Le matin du vol des 5 Francs, il avait 
refusé un crédit de 10 centimes à Namus; le soir, Na-
mus dépensait chez lui, et payait, 30 sous. L'autre t st le 
marchand qui a acheté la canne. 

Le prévenu est condamné à six mois de prison. 

— Le sieur Bourdon, ancien sous-préfet à Reims, et 
nommé depuis peu préfet de laCorrèze, a porté devai.tle 
Tribunal une plainte en diffamation contre le sieur Ches-
nard, qu'il avait connu à une époque déjàj'ort éloignée et 
avec lequel il avait eu quelques relations d'affaiies. La 
7° chambre du Tribunal, saisie de la connaissance de 
cette plainte, a, par jugement en date du 15 de ce mois, 
condamné par défaut le sieur Chesnard en une année 
d'emprisonnement et 50 fr. d'amende ; les faits de diffa-
mation résultaient d'un factum autographié, qui avait été 
répandu avec une grande profusion dans le département 
de la Corrèze, le lendemain même du jour de la nomina-
tion du sieur Bourdon à cette préfecture. Le sienr Ches-
nard, qui avait faii défaut la 15 décembre dernier, a for-
mé opposition à ce jugement, et la 7* chambre était de 
nouveau, aujourd'hui, appelée à statuer sur la plainte 
de Bourdon. 

Le plaignant, qui avait été obligé de se rendre dans le 
département qu'il est chargé d'administrer, n'a pu se 
présenter à l'audience ; il en avait prévenu le Tribunal, 
et la prévention a été soutenue par le ministère pub'ic. 
Le sieur Chesnard a sollicité vivement une remise pour 
se faire asùster de son défenseur, M' Favre, qu'il dit être 

absent de Paris en ce momeut. 
Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

passe outre aux débats. Sur ce, le sieur 'Chesnard dé-
clare que le jugement par défaut ne lui a pas été signi-
fié; qu'il n'en a eu connaissance que par voie indirecte, 
qu'il désire le faire réformer, et qu'il a préparé ses 
moyens de défense, contenus dans un volumineux ca-

hier, dont il commence la lecture ; mais, comme la plu-
part des moyens qu'il oppose à la plainte de Bourdon ne 
sont que la répétition des allégations contenues dans 
son libelle, le Tribunal est obligé de l'interrompre, en 
lui faisant connaître que la loi défend de faire la preuve 
des faits diffamatoires envers de simples particuliers, et, 
sur les conclusions du ministère public, après en avoir 
délibéré, le déboute de son opposition et ordonne que 

le jugement sera exécuté selon ses forme et teneur. 

— Il y a un an environ, M. Langlois, officier en re-
traite à Saint-Denis, rencontre sur son carré un individu 
d'assez mauvaise mine, qui lui demande M. l'abbé Sau-

vaire, chanoine, qu'il a, dit-il, connu aumônier au lï> 
de ligne. Cet individu lui paraissant suspect, M. Langlois 
le conduit chez M. Sauvaire, son voisin de palier, et la, 
interrogé par cet ecclésiastique, le visiteur se dit colon 
de l'Algérie, lieutenant de brigade. Il vient, dit-il, cher-
cher ses filles à Paris, et sollicite de la bienveillance m 
M. l'abbé un secours pour retourner en Algérie, ajo 
tant qu'il était connu du directeur des frères de la do -

trine chrétienne, chez lequel il avait couché la nulJ,R5!^ 
cédente, et qui lui avait donné cinq francs. M- ' * 
Sauvaire lui promet de faire une quête pour lui, 1 e"°

ûl 
à revenir vers deux heures. A trois heures sculeni 
l'individu revient, en s'excusant sur son défaut de p<-

role. M. Sauvaire lui donne quelques secours et DO 

homme se retire. . ,.
 f r

. 
De plus en plus suspect à M. Langlois, celui-ci s H»o 

me auprès du directeur de l'école des frères, et a c(lu 

la preuve que M. l'abbé Sauvaire a été dupe d'un nie 
songe, et que le colon d'Alger est un chevalier d mu" 

Le 5 de ce mois, notre homme, auquel Saint- Denis est 

aussi cher, il parait, que Meaux l'est à Bilboquet, enu 

dans une maison de Saint-Denis, frappe a une P01lL ' -
reste stupéfait en reconnaissant dans la personne M _ 

vient lui ouvrir l'officier soupçonneux de 1 ^Tfji^iu 
dente ; il cherche à se cacher, mais l'œil pene ra ui 

vieux soldat avait reconnu le colon d Alger ; m 
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«,« celui-ci répond qu'il vient remercier M. 1 abbe 

Ovaire des bontés qu'il a eues pour lui 1 année der-„Ze Le grognard l'engage à le suivre hors de la mai-

"ôn désirant lui parler. A ces mots, notre gaillard, ou-

bliant sa vive reconnaissance pour M. 1 abbe, s enfuit a 

in , tes iambes à travers le jardin, et bientôt après il est 
_ , : ——»« il enfourchait 

le 

arrêté par la gendarmerie au moment ou 

I6 Fa "conséquence, il comparaît aujourd'hui devant 

Tribunal de police correctionnelle (7' chambre), sous la 

urévention de vagabondage et mendicité à domicile. 

Interrogé par M. le président Fieury, il déclare se 

nommer François Lacour, être âgé de 42 ans, être né à 

Montmeillan (Savoie), et exercer la profession de com-

missionnaire. Il allai', dit-il, chez M. l'abbé Sauvaire, 

pour des devoirs de religion. Or, il paraît q<;e notre Si-

vovard est un insurgé de juin, qui, en sus de son arres-

tation à ce titre;, a subi un jugement pour outrages en-

vers un magistrat. 
Ces excellens antécedens venaut a l appui de la pré-

vention actuelle, le Tribunal le condamne à deux mois de 

prison. 

iL François, jeune et gros garçon boucher, ne paraît 

pas comprendre du tout comment il se fait que le voilà 

traduit devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président: Vous avez causé un très grave désor-

dre sur laroute de Paris à St-Cloud. 

Le prévenu : C'est bien sans m'en douter alors, car j e 

conduisais tout bonnement ma petite charrette traîuée 

par Sultan. 
M. le président : Ce sultan est probablement voire 

chien ? 
Le prévenu : Et un fameux, je m'en flatte; il a eu bien 

des fois le premier prix à la Barrière du Combat. 

M. le président : Soit, mais il ne fallait pas le lancer 

sur des gendarmes qui passaient sur laroute, escortant, 

un convoi de prisonniers. 
Le prévmu : C'est Sultan qui s'est lancé tout seul ; il a 

toujours eu l'uniforme de gendarme en horreur. 

M. le président : Mais il a mordu cruellement les che-

vaux des gendarmes. Le désordre s'est mis dans les rangs 

' des prisonniers, et peu s'en est fallu qu'ils ne parvins-

sent à s'échapper. 
Le prévenu : Oh ! quant à ça, pas de danger; ils étaient 

accouplés par des manchettes, et c'est pas commode de 

se sauver à deux, l'un veut aller à droite, tandis que 

l'autre veut aller à gauche, et comme çi on reste en 

place; c'est ce qui est arrivé aux prisonniers. 

M. le président : Mais l'un des chevaux des gendarmes 

plus cruellement mordu par votre chien, à ce qu'il pa-

raît, a pris le mors-aux-dents et a démonté son cavalier. 

Le Tribunal condamne François à 15 fr. d'amende. 

— Le 25 novembre, vers onze heures du soir, on en-

tendait encore les dernières cadences d'un orchestre de 

bal dans la rue Frémicourt, près l'Ecole-Militaire. Plu-

sieurs chasseurs de Vincennes qui passaient voulurent 

pénétrer dans le bal, mais l'invalide de planton leur fit 

observer que c'était la dernière danse qui touchait à sa 

fin, et qu'il avait ordre de ne plus laisser entrer personne. 

Cette consigne parut ne pas convenir aux jeunes mili-

iaires ; d'autorité ils se frayèrent un passage etarrivè-

rent jusqu'à la pièce qui précède la salle de bal. Là, ce fnt 

un nouveau tumulte, auquel vinrent se mêler des jeunes 

gens du bal. On alla requérir la garde, etbientôt cinq ou 

six grenadiers du 25 f de ligne se présentèrent au pas de 

course ; à leur approche, les chasseurs de Vincennes 

prirent au pas gymnastique la direction opposée. Il ne 

resta devant le bal que deux voltigeurs du 14* de ligne, 

étrangers à la querelle qui motivait l'intervention de la 

force armée; ma>s l'un d'eux se permit contre la garde 

quelques mauvais propos, et prit la fuite du même côté 

que les chasseurs. 

Le grenadier Dablé se mit à sa poursuite, mais comme 

le voltigeur avait plus de légèreté et d'agilité que le gre-

nadier, celui-ci prévint le fuyard que, s'il ne s'arrêtait 

pas, il lui « f... trente-six coups de baïonnette dans les 

reins. En effet, le voltigeur Roche, ne s'étant pas rendu 

à cette sommation, un conp de baïonnette lui fut porté 

dans le flanc droit; la douleur qu'il éprouva le fit tom-

ber, mais il se releva et suivit le grenadier au lieu où 

•était restée l'autre partie de la garde. La blessure avait 

une apparence de gravité qui fit blâmer l'homme de 

garde. 

Cet acte de violence donna lieu à une plainte, qui, exa-

gérée par la clameur publique, motiva la mise en accu-

sation du grenadier Dablé, comme inculpé de blessures 

graves faites volontairement au nommé Roché. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus aujour-

d'hui devant le 2* Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Cœur, du 3' de ligne. Les dépositions ont été 

contradictoires., mais cependant elles étaient générale-

ment favorables à l'accusé. M. le président s'est étonné 

que Dablé fût traduit en justice, alors que Roché aurait 

mérité de subir cette épreuve, à cause de ses provoca-

tions et de sa résistance aux injonctions de la garde. 

M. Renard, capitaine au 25e de ligne, s'est présenté à 

la barre pour défendre Dablé, l'un des meilleurs soldats 

de son régiment ; mais sa lâche était devenue facile par 

le rapport même fait par M. d'Hennezel, commissaire du 

Gouvernement. 

fëgLe Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré l'accusé non coupable et l'a acquitté. 

—• Le mauvais temps a occasio'nné, hier et aujour-

d'hui, de grands retards dans le service du chemin de 

fer d'Orléans. 

Les trains partis de Paris ont été arrêtés, entre Etam 

pes et Monerville, par des masses de neige qui avaient 

quatre pieds de hauteur ; ils y ont séjourné pendant vingt-

quatre heures. 

Les trains partis hier d'Orléans ont été arrêtés du côté 

de Toury, et sont arrives ce soir à cinq heures et de-

mie, à la gare de Paris, après un retard de vingt-huit 

heures. 

A l'heure qu'il est, la voie est complètement dégagée 

et le service est repris sur toute la ligue. Il n'y a pas eu 

d'accident. 

— Avant-hier, entre trois et quatre heures de l'après-

midi, des malfaiteurs s'introduisirent, à l'aide d'effrac-

tion, dans la chambre d'un commis en nouveautés de la 

rue Nalionale-Saitit-Marlin et le dévalisèrent. Le lende-

main, vers dix heures du matin, deux individus se pré-

sentaient chez le sieur M..., mécanicien, ruedu Ponceau, 

et, le croyaut endormi, se mirent en mesure de prati-

quer le vol dit au bonjour à son préjudice; mais au même 

instant^ celui-ci se montra, courut sur eux et parvint à 

les arrêter et à les conduire au commissariat voisin. Là 

on reconnut que l'un des deux individus, jeune homme 

de dix-neuf à vingt ans, demeurait dans la maison même 

où le vol avec effraction avait été commis la veille, et 

l'on pensa que, s'il n'en était pas l'auteur, il pouvait bien 

en être le complice. On fit aussitôt une perquisition à 

son domicile et à celui de l'autre individu, ouvrier cordon-

nier, et l'on y découvrit plutieurs objets qui rie laissèrent 

aucun doute à ce sujet. 

— Une singulière découverte vient d'être faite rue de 

Tournon, 6 : des ouvriers peintre*, ccou; és daus un 

appartement du rez-de-chaussée à des travaux de leur 

état, ont trouvé dans une petite armoire, longtemps con-

damnée derrière une chaudière à bains, le cadavre d'un 

enfant complètement desséché. Le propriétaire de la 

maison, informé de cette découverte, s'est empressé 

d'en instruire le commissaire de police du quartier, qui 

s'est rendu immédiatement sur les lieux et a procédé à 

une information sommaire pour rechercher les circons-

tances et l'origine de ce dépôt, mais il a été impossible 

d'obtenir aucun renseignement qui pût fixer la justice à 

ce sujet. Le cadavre de l'enfant a été envoyé à la Morgue. 

La maison n. 6, dans laquelle il a été trouvé, portait 

autrefois le titre d'hôtel Brancas, et était habité par une 

famille de ce nom, issue de la maison des Brancacci, de 

Naples ; plus tard, la propriété ayant changé de main, 

le premier nom fut remplacé par celui de Laval-Mont-

morency, son nouveau propriétaire ; et, de nos jours, le 

titre d'hôtel a disparu, et il n'esf resté qu'une maison 

bourgeoise, occupée successivement par des rentiers et 

des commerçans. 

— Une foule assez considérable stationnait ce matin 

rue de la Harpe. Tous les regards étaient fixés sur une 

fenêtre du cinquième étage, où l'on voyait apparaître à 

de courts intervalles, une femme échevelée, qui lançait 

dans la rue des vêtemens et des meubles. Déjà le sol 

était jonché d'un amas assez considérable de débris, 

lorsque le propriétaire monta chez sa locataire pour sa-

voir Ja cause de ce mode de déménagement. Un specta-

cle assez singulier s'offrit d'abord à ses regards : sur le 

lit était un corps revêtu d'un linceul b'anc, et faisant, 

en poussant des cris rauques, d'inutiles efforts pour se 

débarrasser de sa sinistre enveloppe. Le propriétaire, à 

demi effrayé, appela quelques voisins qui s'empressè-

rent de déchirer le suaire, duquel sortit, respirant à pei-

ne, M. Dominique R..., étudiant en droit, qui donna 

bientôt l'explication dice mystère. 

Il y a quelques mois, Dominique se lia avec une jeune 

fille nommée Elisa, et fit meubler pour elle le logement 

qu'elle habitait rue de La Harpe ; mais le jeune homme 

n'avait pas satisfait à ses engagemens avec le tapissier, 

qui avait annoncé qu'il reprendrait ses meubles, faute 

de paiement. Elisa, eu apprenant qu'on s'apprêtait à la 

déposséder, éclata en amers reproches ; mais bientôt sa 

colère parut calmée ; elle rêvait une vengeance. 

Ce matin, profitant du sommeil de l'étudiant, elle l'a-

vait cousu dans ses draps pour l'empêcher de faire aucun 

mouvement, puis elle s'était mise à tout briser et à tout 

jeter par la fenêtre. 

— Hier, vers deux heures de l'après-midi, un homme 

assez bien mis et porteur d'un paquet, entra dans une 

maison garnie de la rue Saint-Antoine et y arrêta une 

chambre confortablement meublée. Il fit allumer du feu 

et dit qu'il avait besoin de se reposer quelques instans; 

que, dès qu'il serait un peu réchauffé, il sortirait pour 

aller remettre le paquet dont il avait bien voulu' se char-

ger pour obliger un ami, puis, qu'il reviendrait avec ses 

malles pour s'installer définitivement. Il sortit, en effet, 

au bout d'une demi-heure ; mais la nuit arriva sans 

qu'on le vît rentrer. Soupçonnant alors quelque chose, 

le maître du garni pénétra dans la chambre et s'aperçut 

qu'une pendule et les draps du lit avaient disparu ; il 

comprit, mais trop tard, le rôle du paquet dans cette 

circonstance, car il n'était pas douteux que son unique 

objet était de renfermer le produit du vol et de permet-

tre ensuite au voleur de s'échapper sans éveiller l'atien-

tion. Le maître de l'hôtel fut réduit à aller dénoncer le 

vol dont il venait d'être victime, au commissaire de po-

lice de son quartier. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-MARNE (Melun), 29 décembre. — La Cour 

d'assises, saisie, par arrêt de la Cour de cassation, pour 

cause de suspicion légitime, de l'affaire à laquelle ont 

donné lieu les troubles de Reims, vient de terminer cette 

nuit cette affairé. Tous les accusés ont été acquittés. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Un épouvantable assassinat a 

été commis à Harfleur, hier, dans l'après-midi. Voici, 

sur ce tragique événement, les premiers détails qui nous 

parviennent : 

Les époux Martel, anciens cultivateurs, tiennent en 

face de l'église une petite boutique , dans laquelle ils 

vendent des légumes, et habitent seuls, sans enfans et 

sans domestique, la maison dont elle fait partie. Hier, 

trois heures de l'après-midi, la femme Martel était en-

core dans le magasin et servait une de ses pratiques. 

Que se passa-t-il ensuite? Nul ne le sait encore; mais 

à cinq heures, à son retour du marché de Montivilliers, 

où il s'était rendu le matin, le sieur Martel a trouvé dans 

l'arrière-boutique, devant le foyer, le cadavre de sa fem-

me gisant dans une mare de sang, et portant la trace 

des violences qui avaient détermine la mort. 

Cette malheureuse avait été littéralement assommée 

à l'aide du bâton qui lui servait habituellement d'appui, 

car elle était âgée de soixante ans, et presque infirme; 

le crâae était fracassé ; un coup de pointe dans la face 

avait fait jaillir un des yeux de son orbite !... 

Les auteurs de ce crime ont dû pénétrer dans la mai-

son par les derrières, après avoir franchi les clôtures des 

jardins qui l'avoisinent, car les voisins n'ont vu entrer 

ni sortir personne par la porte de la boutique qui donne 

sur la rue. 

Une pensée de cupidité, l'espoir de s'emparer des éco-

nomies qu'on supposait aux époux Martel, a sans doute 

été le mobile de ce forfait abominable. On a trouvé par 

terre, dans le sang répandu, quelques pièces d'argent 

que les malfaiteurs, dans leur précipitation, auront laissé 

tomber. 

Le procureur de la République s'est immédiatement 

rendu sur les lieux, assisté de la gendarmerie; une ins-

truction judiciaire est commencée. 

— On lit dans le Journal du Havre du 27 décembre : 

« Un attentat inouï et jusqu'à présent inexplicable a 

été commis hier au soir rue des Drapiers, et a produit 

dans tout le quartier la plus vive émodon. Vers sept heu-

res, une petite fille, demeurée inconnue, entre dans la 

boutique n° 65, occupée par Mme veuve Leduit, mercière, 

et adresse à la demoiselle de magasin assise derrière le 

comptoir une question vague, puis, au même instant, et 

sans attendre sa réponse, elle tire brusquement un bol 

de vitriol qu'elle tenait caché sous son châle, et ea inon-

de le visage de cette jeune fills. Celle-ci porte vivement 

les mains à son visage, et l'enfant, profitant de ce mou-

vement, sort tranquillement du magasin et disparaît. 

» Transportée chez le pharmacien voisin, M. Lemaire, 

la victime de cette atroce agression y a reçu les premiers 

soins, qui lui ont été donnés par M. le docteur Desjar-

dins. La liqueur corrosive avait déjà fait de grands rava-

ges : toute la partie gauche de la face est profondément 

atteinte ; l'œil se trouve également intéressé : oa espère 

néanmoins sauver cet organe. La police, immédiatement 

avertie, a commencé, pour découvrir la coupable, des 

investigations qui, nous l'espérons, ne seront pas sans 

résultat, facilitées qa'elles doivent être par les traces que 

l'acide sulfurique a dû inévitablement laisser sur les vête-

mens de l'auteur de cet attentat. 

* Cette affaire est d'autant plus inexplicable, que la 

blessée est une jeune personne de vingt-deux ans, qui 

réside au Havre depuis six semaines seulement, qui n'y 

a aucunes relations, et qui ne s'y connaît pas d'ennemis. 

Elle se nomme Arsène Bataille, et est native de Bolbec. 

En présence de ces attentats, qui semblent se multiplier, 

puisqu'il y a trois jours à peine la Cour d'assises de la 

Seine avait à statuer sur un fait analogue, il n'est pas 

inutile de rappeler que l'ammoniac étendu d'eau est le 

meilleur remède à opposer à l'action du corrosif. » 

— RHÔNE. — On lit dans le Courrier de Lyon, du 27 

décembre : 

< Nous avons rapporté, dans l'un de nos précédens 

numéros, l'évasion du fort de la Vitriolerie, où ils étaient 

détenus, d'un certain nombre d'individus récemment 

condamnés par les Conseils de guerre. La police ayant 

eu immédiatement avis.de fait s'est mise sur leur trace 

avec la plus grande activité, et elle n'a pas tardé à at-

teindre plusieurs d'entre eux dans les circonstances sui-

vantes : 

» Les détenus en question, après leur fuite, étaient 

restés à Lyon et dans les communes suburbaines, où ils 

se cachaient de leur mieux, attendant un moment pro-

pice pour passer à l'étranger. Us paraissaient avoir choi-

si par avance Chambéry pour lieu de refuge, et la nuit de 

Ncë 1 , comme l'occasion la plus propice pour mettre leur 

projet à exécution. Us avaient calculé, avec une sagacité 

qui, malheureusement pour eux, s'est trouvée en dé-

faut, que la police, ayant fort affaire celte nuit-là dans 

l'intérieur de la ville, ils auraient beaucoup moins de 

chances d'être inquiétés par elle. 

» Ils comptaient sans l'activité de M. Galerne et des 

agens placés sous ses ordres. 

» Vers les six heures du soir, au-dessus de Villeur-

baune, près Dessine-Charpieux, au lieu dit le Quartier-

Neuf, on put voir des groupes de deux à trois persounes, 

se tenant bras dessus et dessous, cheminant dans la di-

rection de Mézieux. En arrière, venait à cheval et au pe-

tit trot, un individu qui semblait chercher des yeux dans 

l'obscurité de nouveaux camarades, ou au moins écouter 

le bruit de leur pas. Quelques agens de police s'étaient 

adroitement confondus dans les groupes qui précédaient 

le cavalier. 

» Celui-ci était arrivé à la hauteur de la maison du 

sieur Couron, à peu de distance des premiers groupes, 

quand M. Galerne se présenta à lui, assisté de M. Ra-

cine, son secrétaire, et de trois de ses agens. Il le som-

ma, au nom de la loi, de lui décliner ses noms et quali-

tés ; ce à quoi, le cavalier, c'est-à-dire le nommé Fonta-

nelle, au lieu de répondre à la question qui lui était faite, 

éperonna vivement son cheval pour passer outre, mais la 

main vigoureuse de l'un des agens avait relevé vivement 

le mors de l'animal, qui, se cabrant, allait infaillible 

ment rouler avec son cavalier dans le fossé qui borde la 

route, sans l'assistance d'un autre agent qui, se pendant 

à la bride, remit le cheval sur ses quatre pieds. Pen-

dant ces mouvemens désordonnés du cheval, Fontanelle, 

qui n'avait nullement été désarçonné, voyant que la fuite 

était impossible, et qu'il n'était pas secouru, tira, en dé-

sespoir de cause, un pistolet de sa poche, et il fit feu 

sur M. Galerne, lequel riposta par un autre coup de feu; 

l'un des agens en fit autaut; mais personne ne fut al 

teint. Seulement, Fontanelle porte les traces d'une petite 

égratignure à la tête, résultat de la lutte dont nous ve-

nons de raconter les principales péripéties. 

» Finalement, Fontanelle fut arrêté, ainsi que les fu-

gitifs qui le précédaient sur la route, et qui s'étaient dis-

persés au bruit des coups de feu ; un seul d'entre eux, 

le nommé Moreau, condamné récemment à dix ans de dé-

tention, opposa, un poignard à la main, une vive résis-

tance à l'agent Georgin, qui, néanmoins, a fini par s'en 

emparer au moment où il allait faire usage^ de son arme, 

dans une vigae où ils étaient tombés tous deux. 

» Ces divers incidens, dont l'imagination aidant, on 

peut se représenter la physionomie, se sont passés en 

un temps moins long que celui employé pour les décrire. 

Ce petit drame de grand chemin a duré quelques minu-

tes seulement. 

» Treize arrestations ont été le fruit d9 ce hardi coup 

de main. Parmi les individus arrêtés il ne se trouve que 

quatre évadés de la Vitriolerie. Au nombre des autres pri-

sonniers, on cite le nommé Pillard, commissionnaire et 

courtier d'agent de change, sur lequel des papiers ont, 

dit-on été saisis. Cet individu, l'un des collaborateurs du 

journal le Républicain, paraissait être le chef de con-

duite delà bande. 

» Les agens, en allant requérir les soldats du train 

d'artillerie cantonnés dans le pays et la gendarmerie, 

pour reconduire les prisonniers à Lyon, ont encore ren-

contré dans les environs une bande d'une trentaine 

d'individus armés de bâtons, et qui a fui à leur appro-

che. Un seul a pu être arrêté. 

» Pendant que les prisonniers étaient dirigés sur Lyon 

par la troupe, la police a poursuivi sa course jusqu'à 

Meyzieux, où elle espérait opérer d'autres arrestations; 

mais ses recherches ont été vaines. A d.x heures et de-

mie, M. Galerne et ses agens rentraient à l'Hôtel-de-

Ville pour s'y occuper du service de sûreté organisé pour 

la nuit de Noël , après une marche forcée de six lieues. » 

ETRANGER. 

TOSCANE (Florence), 22 décembre. — Un grand scan-

dale a eu lieu dimanche dans l'église de tous les Saints 

(Ogni-santi). Un moine, qui prêchait l'A vent, a osé dire 

que tous les Italiens morts en Lombardie, en combattant 

contre les Autrichiens, seraient brûlés dans les feux de 

l'enfer. Il serait difficile d'exprimer l'indignation qu'ex-

citèrent ces paroles. On a forcé le prédicateur à descen-

dre de la chaire, et un détachement autrichien est entré 

dans l'église pour rétablir l'ordre. On assure que, pour 

calmer l'effervescence populaire, le gouvernement a fait 

arrêter ce moine anti-italien. 

Bourse «le Paris au 29 Décembre 1840. 

AU COMPTANT. 

5 0[0 j. 22 sept 92 3U 
41f2 0;0 j. 2i sept.. 
4 0|0 j. 22 sept , , , . 
3 0[0j. 22 juin 56 45 
5 0[0 (empr. 1848... 
Bons ou Trésor 
Act. de la Banque. . . 2350 — 
Rente de la Ville.. . . 
Obligat.de la Ville.. 1310 — 
Obi. Empr.25mill.. 1175 — 
Oblig. de la Seine... 1080 — 
Caisse hypothécaire.. 140 — 

Jouiss. Quatre Can.. 

Zinc Vieille-Montag. . 2975 — 
Naples 5 0|0 c. Roth. 96 50 
5 0[0 de l'Etat rom. . 84 1 |2 
Espag.3 0|0detteext. 38 1 |4 

— 30j0detteint. 29 ~7i8 
Belgique. E. 1831... — — 

— 1840... 96 3i4 
— 1842... — _ 
— Bq. 1835...- 815 — 

Emprunt d'Haïti. . . . — — 

Piémont, 5 0(0 1849. 89 50 
— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. — — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Précéd-
clôture-

Plus 

haut. 
Plus 
bas. 

Dcrnier 

cours. 

5 0i0 (Empr. 1848) fin c 
92 33 

56 60 

92 25 

56 60 

92 05 

56 45 

92 20 

56 00 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. nier. Auj. 

St-Germain . . . 405 — — 
Versailles, r. d. 206 25 205 — 

— r. g. 167 50 167 50 
Paris à Orléans. 785 — 787 50 
Paris à Rouen.. 555 — 553 — 
Rouen au Havre 240 — 237 50 
Mars, à Avign. 215 — 
Strasbg.àBàle. 118 75 116 25 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTroves. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

Hier. 

335 — 
195 -
408 75 
453 75 
107 50 
358 75 
275 — 

[408 73 
453 75 
107 50 
357 50 
275 — 

MM. Danne, passage Jouffroy, 61, ouvrent 2 nouv. cours 
d'écriture en 25 leçons, et un d'orthographe raisonnée en 50. 

- Le Jardin-d'Hiver va inaugurer l'année 1850 par una 
fête de bienfaisance dont l'éclat doit surpasser tout ce qui a 
été fait jusqu'à ce jour. 

Cette solennité aura lieu mercredi prochain, 2 janvier à 
une heure, nu bénéfice des Crèehe-Asile-Ouvroir de la Ma-
deleine. 

. —La Comédie-Française, représentée par Mlle Rachel, Mme 
Allan Despréaux et M. Brindeau; les Italiens par MM. Ron-
coni, Moriani, Mmes Vera d'Angri, Roretti; l 'Opéra-Comique., 
par M. Sainie-Foix, ont voulu par leur concours assurp- j« 

succès de cette bonne œuvre. Les intermèdes seront rèmnlii 
pas les Orphéonistes, sous la direction de MM Fonlnn lt 
Lévy, et des Symphonies par le Gymnase musical milita re 

On souscrit d'avance chez les Dames patrones^ à l« 

Crèche, rue Saint- Honoré, 357, et au Jardin-d'irlver ' 

- Aujourd'hui, Paris est convoqué à un grand festival 
dansant, qui doit clore joyeusement cette année. Le prix es 
de 2 tr. par cavalier. r 

-Aujourd'hui dimanche, au Vaudeville, deuxième repré-
sentation de Paris sans impots, vaudeville en trois actes et 
sept tableaux qui a obtenu un très grand succès Les prin-
cipaux rôles de cet ouvrage sont joués par Félix Delaunnv 

Ambroise M- Bader Rerfaud, Octave et Cico Riche dtmouî' 
par Arnal, et Pas de fumée sans feu, avec Félix et M- Paul 
Ernest, compléteront cet attrayant spectacle. 

- Aujourd'hui dimanche, aux Variétés, epeclacle extraor, 
dire : la Vie de Bohème Déjazet dans la Lisette defranger 

e Hoffmann dans une de ses meilleures créations. En S 
plus qu'il n'en faut pour remplir la salle. 

- Aujourd'hui dimanche, ««représentation des Marrai 
nés de l'an III revue de 1849 ; cette annonce seule éqtdvaùt 
a tin bon de 2,400 francs pour la caisse du théâtre Montan-' 

SPECTACLES DU 30 DECEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. 

OPÉRA COMIQUE . - Le Moulin des Tilleuls, le Caïd 
THEATRE-ITALIEN. — Matilde di Shabran 
ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Comte Hermann. 
VAUDEVILLE. — Daphnis, Paris sans impôts. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DU DELTA. 
fctude de M' PET1T-DEX111ER, avoué a Parii, rue 

du Hasard- Richelieu, 1. 

Ki A
 lcation en l'audience de» saisies immobi-

le"?. u Tribunal civil de première instance de 

^erl850
d8UX htare

*
 de relevée

> le jeudi 10 jan-

t&P'T MAIS0N
 sise à Paris, rue du Delta proje-

°°i faubourg Montmartre. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

A u nS™. pour les renseignemens : 
du H P™T-DEXMIER, avoué peursuivant, rue  *» 11 • M 

Rasard-Richelieu, 

Z-mM RUE LABORDE. 
Etude de M GALJLL1ER, avoué a 

Monthabor, 12. 
Paris, rue de 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de rele-
vée, le samedi 19 janvier 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Laborde, 7 an-

cien et 9 nouveau, susceptible d'un revenu de 

11,700 fr. 
Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' GAULL1ER, avoué ; 
2° A M' Berthier, avoué, rue Gaillon, H ; 
3* A M' Varin, avoué à Paris, rue Montmartre, 

139; 
4" A M' Mouillefarine, avoué à Paris, ruo Mont-

martre, 164 ; 
5° Et à W Valbray, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 22. 

Paris 

inspec-

BOIS TAILLIS ET FUTAIES 
VENTE DES RIENS DE LA MAISON D'OH-

EÉANS. 

Adjudication sur licitation en l'audience des 

criées d« la Seine, le mercredi 9 janvier 1850, 

deux heures de relevée, 
De BOIS TAILLIS ET FUTAIES, dits les bois 

des Vesseronnières, Bourdonnières et Odion, dé-
pendant du domaine de la l'erté-Vidam >, et si-
tués arrondissement de Mortagne, département de 

l'Orne. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, à M. Bourdon 

teur des forêts de la Ferté-Vidame ;" 
Et aux différens gardes des localités ; 
Et pour les renseignerons ; 
1» A M' LENORMAND1E, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2° A M' Laboissière, avoué, rue du Sentier, 3 ; 
3° A M" Dentend, notaire, rue Basse-du -Rem-

part, 52; 
4° A l'Administration des biens et affaires de 

la maison d'Orléans, rue de Varennes, 25. 

nal civil de la Seine, le 16 janvier 1850, 
D'un grand et bel HOTEL sis à Paris, rue de la 

Ville-l'Evêque, 16, avec petit hôtel au fond de la 
cour, pouvant servir à l'habitation d'une seule 
fimille. 

Revenu actuel, susceptible de grandes augmen-
tations, 25,000 fr. environ. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M? FOURET, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère ; 

2* A Me Lacroix, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 
51 bis. 

££■ HOTEL a
reuîa WLLE-L'ÈVÊQBE 

Etude de M'I'OURET, avoué à Paris, rue Saune-

Anne , 51 . 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

Paris MAKllN HUE SAINT-AMBROISE-
— lllAldUll POPINCOURT. 

Etude de M" GRANDJEAN, avoué à Paris, rue des 
Fossés-Si-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Vente par suite de surenchère du dixième, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, local 
et issue de l'audience delà première chambre du-
dit Tribunal, deux heures de relevée, 

JlAI
-°

N
 f' "^épendâ sTŝ Par^e 

drem
A
em):°

1S6
> * <

Ua
'
tierPo

<™< <* arC 

i§
Ladjudioation aura lieu le jeudi 10 janvier 

Mise à prix, outre les charges, les enchères se-
ront reçues sur la mise à prix de 28 440 fra

ncs 
montant de la surenchère, ci : 28 440 f r ' 

; 2° A M' Ernest Moreau, avoué, demeurant à Pa-
ris place des Vosges, 21 ; * Pa 

3° A M' Emile Adam, avoué, demeurant à Paris 
place du Louvre, 26. «"arans, 

Vente par suite de folle-enchprp J, ». 
des saisies immobil.ères du TrïbunaUi lut'™* 
miere instance de la Seine

 to
17 ianviêr A]™' 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 DÉCEMBRE 1849 

1" lot. — CONCESSION des mines de houille de 
Bert, le chemin de fer y attenant, les tâtimens et 
terrains en dépendans, ensemble le matériel de la 
mine et du chemin de fer, situés communes de 
Bert, Montcombroui, Sorbier, Chatelperron, ar-
rondissement de La Palisse (Allier), Vaumas, St-
Pourçain-sur-Besbre, arrondissement de Moulins 
(Allier). 

Mise à prix : 230,000 fr. 
2- lot. - METAIRIE dite deuxième partie du 

domaine des Grisiaux, située commune de Mont-
combroux, arrondissement de La Palisse (Ailier). 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M* BOUDIN, avoué; 

2° A M* Chauveau, avoué, place du Chàtelet, 2; 
3° A M* Forasté, avoué à Cusset ; 
4° A M'Durocher, notaire à Dompierre (Allier). 

Mise à prix: 60,000 fr. 
S'adresser à M* TROYON, notaire à Paris, place 

du Chàtelet, 6. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

f? NUE-PROPRIÉTÉ. 
Adjudication en la < hambre de* notaires de Pa-

ris, par le ministère de M* TROYON, l'un d'eux, 

le 22 janvier 1830, à midi, 
De la NUE PROPRIÉTÉ d'une maison, sise à 

Paris, rue aux Fers, 26, dans laquelle est exploité 
l'ancien établissement Paul Niquel ; l'usufruitière 

est née le 2 août 1787. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 
blée générale semestrielle prescrite par l'article 
41 des statuts, aura lieu le 31 janvier 1830, à 

trois heures de l'après-midi, au siège de la com-
pagnie, rue d'Amsterdam, 13, à Paris. 

Cette assemblée aura en outre à délibérer sur 
la proposition de modification des articles des sta-
tuts qui règlent l'amortissement. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer-
tificats de dépôt dans la caisse de la compagnie, 
qui désireront assister à celte assemblée, devront, 
aux termes de l'article 43 des statuts, se présenter 
au siège de la compagnie, du l ,r au 16 janvier 
prochain, de midi à quatre heures, à l'effet de re 
tirer leurs cartes d'admission, en produisant leurs 
titres nominatifs ou certificats de dé^ôt, ou en dé-
posant les titres au porteur. Des modèles de pou-
voirs seront délivrés au siège de la compagnie. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la compagnie, 

Adolphe T1I1BAUDEAU. 

COURS comrs LANGUE FRANÇAISE 
théorique et essentiellement pratique, comprenant 
1" la Lecture, 2" la Grammaire, avec exercices et 
corrigés; 3° la Logique ; 4° les Synonymes ; 5° la 
Poésie; 6° la Rhétorique, par BESCHERELLE jeune, 
professeur; 6 vol. in-12, en 40 livraisons de deux 
feuilles à 30 cent. — Tous ceux qui suivront ce 
cours dans toutes ses parties, pourront faire ou 
prononcer un discours quel qu'il soit. — Une li-
vraison chaque semaine. Les quinze premières 
sont en vente. — On souscrit à Paris, chez l'au-
teur, rue Saint-Honoré, 293, et chez tous les li-
braires. — Envoyer un mandat de 20 fr. sur la 
poste, et l'on recevra franco. 

ACTIONS DE FRANCFORT. 63ïï£T : 
450,000 fr, «50,000 fr., 150,000 fr., 
lOO.OO© fr., 4*«,000 fr., etc., etc. Le pro-
chain tirage aura lieu le 4 janvier 1850. Une ac-
tion coûte 30 fr., 1{2 action, 15 fr., 1)4 d'ac-
tion, S fr. S'adresser à MM. A.-J. Rindskopf fils 
et C", banquiers à Bruxelles, ou à Jacob Rinds-
kopf, Neue-Eraeme, à Francfort. (3196) 

L'ÉDUCATION NOUVELLE, 
sous la direction d« M. JULES DELBRUCK. Rem-
placer la théorie abstraite par l'enseignement po 
silif et pratique, et la contrainte par l'étudt 
amusante. — Par an, 12 numéros, 12 Tableaux 
encyclopédiques coloriés, 12 rondes et chanson 
nettes instructives. — Paraît chaque mois. — 
Prix : Paris, 12 fr., départemens, 14 fr., étran 
ger, 16 fr. — L'abonnement à la deuxième année 
commence le 1" novembre 1849. — Bureaux : rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 97, Paris. — Première 
année complète par retour du courrier, contre un 
mandat de poste de 12 fr., 14 fr. ou 16 fr. (3174) 

GLUTEN CHATILLON 
50 c. le 1,2 kilog.; excellens potages. TAPIOCA 

pulvérise et SAGOU de l'Inde, 1 fr. 50 le 1.2 kil 
potages recommandés par les médecins. Chez CH7 
TILLON , passage Vivienne, 26 et 28, Paris. Dépôt 

dans les villes de France. Eviter les contrefaçons 

(3202) * 

CARTES DE VISITE ^TL^t 
cent; dko mousseline, 3 f. et 3 f. 50 ; dito vélin, 
1 f. etl f. 25. Pap. LEGRAND , 142, rue Montmartre. 

(3130) 

PàT't'O fêlDàD Torréfaction de l'Inde. 
uAliiu IIADAD . Etrennes délicieuses. 

2 fr. le 1 [2 kilo ; avec boîte, 3 fr. Rue des Fos-

sés-Montmartre, 5 (dans la cour). (3168) 

C'est à présent surtout que le 
Vie de BOTHEREL peut dire: imitrii 
dans le COMMERCE DES VINS par le BON marché et la 
BONNE QUALITÉ . Excellens, très solides, de 1846, 
même à 30 c. la bout., 40 c. le litre, 80 f. la pièce 
Cent mille bout, de 50 c. à 6 fr.; cinq mille pièce: 
de 80 à 1 ,000 f. On uffre des dépôts du vin à 30 c. 
pour revenSre à 25, 30 et 40 pour cent de béné 
fîceou à la commission. Rue Vivienne, 49. (3165) 

L'EAU CÉLESTE £7S^fts 
d yeux tels que cataractes, taies, vues faibles in 
flammations. Guérison sûre en huit ou qu'inzè 
jours. Dépôt chez les principaux pharmaciens 
Consultations de 10 à 4 heures, par un médecin 
spécial de la Faculté de Paris. Flacon. 10 fr. (Aff 

(3203) 

LA CONSTIPATION 2£'Mïfe 
•>ar les bonbons rafraîehissans de DUVIGNAU sans 
l'aide de lavemens ni d'autres médicamens.' A 

Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET- — à 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le Cours. 

HÉ10RRH0ÏDES. £nc£« Pttqfi 
lonté, en les laisant Huer de siyte comme si elles 

fluaientnaturellem. DUVIGNAU , ph.,r.Richelieu, 66. 

JOURNAL DES JEUNES PERSONNES 
g PARIS, un an lO francs. 
■Ç DÉPARTE.UEXS. ... 1 % francs. 

ÉTRAXUER 14 francs. 

6, rue de l'Observance, près l'Ecole de Médecine. 

Rédaction. —Education.—Religion.—Morale en 
action. —Instruction. — Poésie.— Histoire. —Litté-
rature, —Voyages. —Sciences et Industrie. — Eco-
nomie domestique. — Travaux à l'aiguille. — Mé-
langes. — Causeries. — Musique inédite. 

Publié bous la direction morale et littéraire de MUE I'LUAC TKKSÏABEI'KE. 

PARAISSANT LE 1 r DE CHAQUE MOIS A PARTIR DE JANVIER. 
Ce Recueil , éminemment religieux et moral , se distingue par une telle pureté de 

principes, par un tel respect de toutes les convenances, que la mère la plus scrupuleuse 
peut le mettre avec sécurité dams les mains de sa fille. 

Envoyer un mandai sur la poste, à l'ordre du Directeur, rue de l'Observance, 6. — On peut se procurer les 3 volumes de la 2' série au môme prix. 
Les Messageries font les Abonnements sans augmentation de prix. 

Modes dessinées, gravées et coloriées par les 

meilleurs artistes.— Tapisseries et broderies su 

passé, coloriées. — Grandes planches de Dessins 

de broderies, crochets, filets, tricots, ouvrages 

de fantaisie.—Patrons grandeur nature 

de robes.—Confections.—Corsets.— Chapeaux* 

—Lingeries, etc. (3065) 

COMPAGNIE DU CUEIIIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 
AVIS. 

Les actionnaires porteurs des récépissés d'actions dont les numéros suivent sont prévenus que les 
actions au porteur afférentes auxdits récépissés seront vendues à la Bourse de Paris à partir du 18 
janvier 1850, en conformité des prescriptions de l'article 15 des statuts do la Compagnie : 

N 03 ACT. N" ACT. N" ACT. ACT. ACT. ACT. 

495 2 9077 4 7730 1 8906 2 6995 10 6692 12 

519 4 8393 2 7031 2 4806 1 '8377 3 1620 20 

521 4 8850 2 9434 2 8121 2 3744 2 9116 14 

752 6 8307 2 8796 2 4341 1 9037 1 9232 11 

849 1 8058 6 8984 2 9303 8 7812 5 9224 li 

945 1 8008 4 3158 5 9235 2 5216 i 6960 12 

992 2 5452 6 8830 6 8474 1 8680 2 4932 12 

958 2 8590 2 5200 10 8786 2 8884 9 2523 14 

990 2 88S1 ' 10 6354 10 5239 6 8522 1 1419 12 

4288 4 7319 2 5043 8 8880 8 8943 3 4351 18 

1067 2 7881 2 3399 10 8192 3 7801 2 6973 12 

1096 3 8302 10 6879 2 5019 2 7371 1 5855 20 

1302 10 7174 2 8466 5 8946 6 9176 2 6658 16 

1390 1 4397 2 8310 9 7533 1 7297 1 7698 17 

1408 3 5516 1 7165 1 9129 6 6863 2 30s7 12 

1407 2 9269 2 8477 5 8738 4 4204 1 9104 20 

7616 3 9406 3 8164 1 5762 4 52 43 10 8748 12 
7471 4 7646 1 9112 5 8070 5 23 6 -S 3 4203 20 

5708 7 7106 1 5141 1 9065 4 8936 0 8315 20 
9184 6 •6185 1 6461 6 8879 4 8471 2 3228 20 
7814 1 6932 1 2962 10 7144 1 8773 2 5970 19 
9404 5 8476 4 7344 6 1930 1 8979 2 9 433 38 
6209 7 9458 3 8694 1 2364 1 8311 1 8699 25 
7833 5 8285 3 8339 1 8973 10 4184 10 67 49 22 
8867 2 9020 2 7798 2 8617 1 7981 5 3647 50 
8342 3 8891 6 9017 10 3089 6 8563 2 9032 32 
7642 3 7926 4 4280 2 8327 2 62 44 1 5871 21 
7333 1 5625 4 8520 2 8938 1 • 1390 1 6331 24 
8216 3 6812 1 8878 2 8023 6 7963 10 8314 25 
6639 1 7348 1 2007 1 7547 1 8684 1 7366 25 
8439 2 8389 2 7186 2 8921 3 2019 5 9003 25 
9421 4 8725 3 7828 6 7382 1 9304 5 6182 40 
7227 -2 8139 1 8429 5 7054 5 9084 4 9427 26 
9013 4 8134 1 7975 1 5932 1 8059 3 6323 44 
7469 2 8890 4 7583 1 6643 1 6176 1 5823 50 
8697 1 8560 3 7976 I 2999 10 4374 5 5823 25 
6513 4 8196 3 8110 2 6129 2 3 184 2 8332 41 
6807 1 2260 2 7378 1 2366 1 8723 6 9197 25 
8068 2 8215 9 8711 1 8422 5 4279 4 2291 40 
7960 10 5947 1 8426 5 8136 2 7086 10 9142 29 , 

517 1 8874 3 9260 1 8840 4 5140 2 8573 51 

7892 1 6977 1 7807 1 7709 3 8978 11 7398 100 

6806 1 6431 1 9236 2 7594 1 4235 12 7146 200 
9014 5 2914 1 7836 1 1935 6 9111 19 

8972 1 7492 1 4802 4 8740 10 9172 12 

7720 3 7972 6 6733 10 8983 5 5773 17 

COMPAGNIE DE CIlIMiN DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 

Los actionnaires porteurs dtis certificats nominatifs d'inscription dont les numéros suivent , et 
qui n'ont point fait L'échange contre des titres au porteur, sont prévenus que les actions afférentes 
auxdits certificats seront vendues à la Bourse de Paris à partir du 18 janvier 1850, en conformité 
des prescriptions de l'article 15 des statuts de la Compagnie ; 

BIBLIOTHÈQUErLEMONDE 
CENTIMES. 

Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires des récépissés. 

N° s ACT. ACT. ACT. iCT. - N°s ACT. ACT. 

8883 4 41472 5 27737 1 41094 4 55177 1 19031 50 
8700 1 43572 2 27970 1 49742 5 23563 2 23822 1 

1 4736 4 240 2 31823 3 19029 5 20606 1 48394 2 
20718 2 48633 2 31827 1 41470 5 9491 3 32021 1 
25137 2 1 (i 457 8 53799 1 43072 4 24356 2 12832 1 
25 1 39 10 227 10 59024 12 62217 3 48 4 49 2 25141 3 
56977 25 1336 1 22970 1 53523 7» 9098 4 

Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires des certificats nominatifs. 

CHAINES GALVANO -ELECTRIyUIS ET ROUMISMLIS 
de J.-JF. GOLDBKRCiER, 

Ces chaînettes, patentées par plusieurs gonvernernens, construites 
selon les principes chimiques et physique*, s'emploient avec les pli. s 
grân 1s succès, ci ntre tous les ni;.ux RHUM VTISMAUX. et GOUTTEUX; 
telsq' e: Rhumatismes des membres, douleurs de visage, torticolis, 

maux de dents, goutte de tête, demains, de genoux, de pieds, fa blesse de l'ouïe, bourdonnemens d'o 
veilles, douleurs de poitrine, de dos et de lombes, paralysies, ballemens de cœur, insomnie, etc., etc. 
— Ces Chaînettes se vende.it 7, 5 et 3 fr., d'après leur force. 

Des brochures, contenant un grand nombre de certificats de guérison, d'approbation de médecins 
distingués et de personnes qui en ont fait l'emploi, se distribuent au D 'pot, à Paris, chez: 

M.MARTIN aîné, négociant on quincaillerie et métaux, rue Saint-Martin, ir24i. 
N. U.—La lettre suivante vient d'être adressée à M. Ménager, négociant, à Saintes, ayant le dépôt 

des Chaînes galvano électriques deJ -J. Goldberger : 
« Monsieur, 

» J'ai fait usage de la chaîne éleçtrique de M. Goldberger; que j'ai prise chez vous, et je suis heu 
reux d'avoir à vous annoncer les résultats que j'en ai obiejus. Depuis plusd'un an, nia femme éprou-
vait au bras droit un engourdissement qui approchait de la paralysie, au point que j'étais souvent 
obligé da la masser pour rappeler la circulation du sang et donner un peu d'agilité aux doigts.— Il y 
a huit jours que j'ai entouré le bras de ma femme de la Chaîne galvano-électrique entre le coude et 
le poignet, et le cylindre en verre sur la psrtie où les nerfs sont les plus saillans; tous les effets re-
latés dans l'instruction ont été ressentis, et le mieux s'en est suivi, au point que, dans ce moment 
n'existe plus d'engourdissement, et que les doigts sont parfaitement agiles. 

>> Recevez, etc. EASME, officier de marine en retraite, 
Arvert, arrondissement de Marennes, 7 décembre 1849. chevalier de la Légion -d'Honneur. 

PELLETERIES EN GROS ET FOURRURES CONFECTIONNÉES 
E. laHUIIaEIER, .Vt\ rue Beaubourg, près celle Rambuteau. 

Cet établissement, le plus grand de la capitale en ce genre, renferme le choix le plus considérable de pelleterie! 

et fourrures de toute espèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que Martre Zibeline, Martre 

DU CANADA,. VISON, HERMINE, etc. [Vente à prix fixe.) (3108) 
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1 Alphabet (10Oorai)ur«s) 
t Virilité. . 
3 Exemples d'Écriture. 
4 <~fuin. Mjhomond 
5 Mauvais langage corrigé 
6 Traité ponctuai. 
7 Arithmétique facile. 
8 mythologie. 
9 Géographie générale, , 

10 _ France. 
11 Statistique de la France 
12 t.n Fontaine. 
43 Florian (avec notes). \ 
U Esope annoté. 
15 Lectures du dimanche. 
16 Littérature: JProse. 
17 — Fers. 
18 Art poétique. 
19 Morale en action. 
20 Franklin—Vhoix 

21 Les Hommes utiles, 
îs Mtons conseils. 
23 Histoire ancienne. 
24 grecque. 

romaine. 
S" CO sainte. 

127 ■ moyen-âge. ' 
môaerne. 

129 «—' Amérique. 
1 30 France. 
Isi 33 Paris. 

[32 m Xapotéon. 
33 Tablettes universelles. 
M 'M'ourdis Monde. 
35 Robinson raconté. 
36 Uterreil. 1%'ature. 
37 Découvertes-Inventions 
38 Krrenrt Vrejug. 
39 Bonhomme- PARC EQUE. 

(0 llist. IVaturelle. 

41 Géologie 
42 Asts*onosnie 
43 Physique. 
44 Vhisnitt. 

45 Tenue de livres. 

■5 

s n 

Héotnétrie.' 

47 Algèbre. 
4S Arpentage. 

49 Dessin linéaire. 1 
50 Poids et Mesures. 

On vend les ouvrages séparément. Mais en adressant à 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphine, 24, Paris, un bon 
de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port : 
1° les cinquante ouvrages (Bibliothèque complète) ; 2' Billet 

lottrie d'un million (Iota lO,O0O i»0,000 fr , );3° une grav un 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
CITÉ D'ORLÉANS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPAB.TEMEWS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bainf 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d ou-
vrir pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour 
les chemins de fer et des voitures de remise. 

La publication légale dea Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 184© , dans les PETITES-AFFICHES , la GAEETTB DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant tc'.e sous signatures pri-
vées, fait double i raris le 15 décem-
bre 1849, enregistré, 

M. Auguste-Emile DUTRE1I1, demeu-
rant i l'aris, rue Ste-Anue, 51 bis, el 
M. Jean-JosepU-Uésiré HONNIEK, de-
meurant à Paris, rue Neuve St-Nico-
Us, 38 bis, ont déclaré dissoudre la so-
ciété formée entre eux pour l'exploi-
tation d'un cibinet d'affaires, sis â Pa-
ris, rue Ste-Anne, 51 bis, suivant acte 
sous seings privés du S novembre 

1848, enrfgistié. 
Les effets do c tte dirsolution re-

montent au i" novembre 1849, el M. 
butreih est nommé seul liquidateur de 
la société dissoute. 

Pour exlrait : 
DlITRKIH. ^119») 

Suivautacte sous signatures privées 
fait double i l'iris le 17 décembre 
1849, enregistré et déposé pour mi-
nute i M« Le Tavernier, notaire a Pa 
ris, soussigné, suivant acte passé de-
vant son collègue et lui ledit jour, 17 
décembre 1849, aussi enregistré, 

M. Aleiaudre 11UUAUT, marchand 
de papiers peints, demeurant à Paris, 
iuelUmbuleau, 61 et 64, 

El M. Hippolyle-Frédéric BONHOM 
ME, négociant en papiers neinis, de-
meurant à Paris, rue de l'Ancienne 

Comédie, 13, 
Ont fait et dit notamment ce qii 

SU
La soc été en nom collfclif, distant 

entre MM. ltohant et Boiihsmme pour 

l'exploitation d'un commerce de pa 
pins paints, et constitué suivant acte 
passé devant M« Le Tav.-rnier et son 
eollègne, notaires à Paris, le 5 décem-
bre 1830, et qui, par conventions ver-
bales intervenues entre les wimOOi-
inès, a otuinué d" subsister deouis le 
1" juillet i8ii, d ue Ihéo pour 'a du 
rée, a été prorr [: i i partir du 17 (!à 
cembre 1819 jusqu'au 31 iécombre 

1852. 

Le siège de la maison de commerce 
a été fixé rue Rambuteau, 62 et 64, à 
Paris, et cetta maison da commerce 
établie, comme par le passé, sous la 
raison sociale ROUAI' r et C ; il a été 
dit que la signature sociale porterait 
ces mêmes noms, que chacun des as-
sociés eu ferait usage,mais qu'elle n'o 
bligerait la société qu'autant qu'elle 
serait pour les affaire) y relatives ; en-
fin, que cette société serait adminis-
trée en commun par les associés. 

Le fonds social actuel s'est composé 
d'une somme que MM. Rohaut et Bon-
homme ont lixée amiablement entre 
eux à 4o,oco fr., 

Et ont déclaré appartenir à M. Ro-
haut pour 20,000 fr., el i M. Bonhom-
me jusqu'à concurrence des 2o,oco de 
surplus, sauf comptes ultérieurs qui 
détermineraient dans quelle propor-
tion déticitive les sus -nommés se-
raient propriétaires dudit fonds. 

11 n'a été rien innové aux statuts 
primitifs de ladite société ; en consé-
quence, toutes les clauses et conven-
tions, insérées dans l'acte reçu par 
ledit M« Le Tavernier le 5 décembre 
1836, ont été maintenues et receviout 
tout leur effet pour l'avenir. 

Pour extrait : 
Signé : LK TAVERNIER . (1I9T) 

colas LAFFRAT, et M. Jacques CAUS-
SADE, ont été acceptées. 

M. Pierre CLERC, demeurant à Pa-
ris, rue d :i Noyers, 44, a été exclu de 
ladite société. 

Bn conséquence, MM. Portier, Laf-
frat, Caussade et Clerc ne feront plus 
partie de la société. 

M. Jean IIAMM, commis en instru-
irions de chirurgie, demeurant à Paris, 
rue de Touraiue, 11, a été admis au 
nombre des associés à partir du 20 dé-
cembre U43. 

On lui a conféré tous les pouvoirs 
donnés au gérant, aux termes des aeles 
constitutif et moditlcatif sus-énoncés. 

PourM Hammse servir desdifs pou-
voirs et remplir tes fonctions de gé-
rant de la société toutes les fois que 
le gérant se tromera dans l'impossibi-
lité de le faire lui-même pour cause 
de décès, maladie, absence, démission 
ou autre. 

Pour extrait : 
Signé DAGUIX . fH98) 

M. Pctard seul pendant les deux pre-
mières années de la société ; après 
l'expiration de ces deux premières an-
nées, elle appartiendra À chacun des 
associés. 

Pour exlrnit : 
C. PETAM5. (1199) 

chargé de la gestion de la maison de 
Paris et de la place, et M. Sourdeaux 
de la fabrique de Montmartre et de la 
comptabilité générale. 

Pour extrait, 
HIET. (1200) 

Suivant acte reçu par M* Daguin et 
son collègue, notaires à Paris, le 20 
décembre 1849, enregistré; 

Les membres composant la société 
formée pour la fabrication et la vente 
des iusirumms de coutellerie et do 
chirurgie, par acte devint M» Huillier 
et son collègue, notaires à Paris, ledit 
Me Huillier, commis à l'effet j

e r(Ce
. 

voir pendant la vscance les actes de 
l'étude de M» Jamin, alors décèle, en 
date du 21 octobre 1848, enregistré el 
modifié par acte passé devant M« Da-
guin it l'un do ses collègues, nolains 
à Paris, les 21 et 23 juillet derni'-r 
(1849), enregistré, ont ainsi modifié 
les statut J de ladite société : 

Les démissions données par M. Jesn-
Baptiste-Joseph PORTIER, M. Paul-Ni-

D'un acte passé devànt M« Lemaire. 
qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Blois, le 2 1 décembre 1849 
enregistré à Blois, le 27 du mène 
mois, par Delair, qui artçu 5 fr. 50 c. 

Il apperi : 
Que M. Pierre-Chailes-Jérémie PE-

TARD, négociant, demeurant à Paris 
rue des Enfaus-Rouges , il , d'une 
part; 

Et M. Henri -François-Sébastien PI-
CUERY, avocat, demeurant i Paris 
même maison, d autre part j 

Ont foimé entre eux une société en 
nom colleciifpour dix années, à comp 
1er du 1" janvier 1850, ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de corn 
merce consistant dans la fabrication et 
la venie des apprêts pour llcurs et du 
carmin de saffranum, sous la raison 
sociale PETARD et PICHKRY. 

Le siège de la socié é est établi à 
Paris, rue des Enfans Rouges, dans 
une maison appartenant à M. Pétard. 

La signature sociale appartiendra à 

B'un acte passé devant M« Iluet et 
son collègue, notaires à Paris, le 27 
décembre 1849, enregistré. 

A été extrait ce qui suit : 
Art. l«. Il est formé entre M. Fré-

déric SOURDEAUX Dis, employé, de-
meurant à Montmartre, rue Amélie, 
li, et M. Louis GUIBERT, aussi em-
ployé, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 15, uuo société en nom col-
lectif pour l'exploilatieu d'une fabri-
que d'appiê s sur étoffes, établie, tant 
à Paris, rue Montmartre, 15, qu'à 
Montmartre, rue Amélie, il, elqui leur 
appartient à chacun pour moitié. 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour douze années, qui commence-
ront le i" janvier 1850, et finiront le 
31 décembre 1862. 

Art. 3. L'apport des associés for-
mant le fonds social se compose de la-
dite fabrique, qui comprend le maté 
riel servant à son exploitation, raclu-
landage et le droit à la location des 
lieux servant à ladite exploitation. 

Art. 4. La raison de la société sera 
SOURDEAUX, GUIBERT el C«. 

Le siège en sera à Paris, rue Mont-
martre, 15. 

Art. 5. La signature sociale appar-
tiendra à l'un et à l'autre des associés, 
qui ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société, à peine 
de nullité radicale de tous leurs eoga-
gemens quelconques, étrangers aux-
dites affaires. Toutefois , les deux as 
sociés engageront vJabiement la so 
ciélé par leur signature collective. 

Art. 6. Les associés concourront à 
droits égaux à la gestion et à l'admi 
nistralion des affaires intérieures el 
extérieures de la Bociétê. Néanmoins, 
M. Guibert sera plus spécialement 

Elude de Me Victoa DILLA1S, avocat-
agréé, sise à Paris, rue St-Marc, 30. 
D'une délibération des actionnaires 

dé la compagnie anonyme d'assuran 
ces maritimes le Neptune, prise en as-
semblée générale, le n décembre 
1849, enregistrée. 

Il appert : 
Que ia dissolution de ladite compa-

gnie a été prononcée à l'unanimité, à 
partir dudit jour 17 décembre, et que 
H. Cage, demeurant à Paris, rue No-
tre-Dame des-Victoires, 19, en a été 
nommé liquidateur, el MM. Bouillat el 
Rey Lebeuf liquidateurs adjoints. 

Lespouvo™les plus étendus sont 
conférés à M. Cage pour opérer la li-
quidation, avec la faculté d'agir seul 
et séparément. 

Pour extrait, 
Victor DILLAIS , agréé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commer-

ce de Paris, du n DÉC . 1849 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur GRAND-VAL (Louis), anc. 
md de dentelles, rue d'O léans-au-
Marais, 9, nomme M. Compagnon ju-
ge commissaire, et M. Uuet, rue ca-
det, 6, syndic provisoire [N» 9248 du 

gr.j; 

Du sieur IIEROUARD (M3gloire-
Ilonoré), maître paveur et mdda vins, 
à Couibevoie, rue de Bezons, 45, 
nomme M. Noël juge-commissaire, et 

M. Portai, rue Neuve-des-Bons-En-
fans, 25, syndie provisoire (N° 9249 du 
gr.î; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers: 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur RAULIN (Jean - Hubert), 
bottier, rue des Fossés-Montmartre, 
5, entre les mains de M. Cromort, rue 
Montholon, 12, syndic delà faillite [S» 

92i2 du gr.j. 

Pour, en conformité de l'article 4 g 3 

de la loi du 2 3 mai i&iS, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

lion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers privilégiés, vérifiés 
et affirmés du sieuriMONTÉ, teinturier, 
i Chchy-la-Garenne, peuvent ae pré-
senter chez M. Sergent, syndic, rue 
Pinon, 10, pour toucher le montant de 
leurs créances LN : 8879 du gr.j; 

HOFFMANN, pharmacien, rue des Pc-
lits-Augustins, 9, ne recevra pas la 
qualification da faillite et n'entraînera 
pas les incapacités y attachées [N° 676 
au gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du n déc. 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
OUZOU (François), md de coton, faub. 
St-Martin, 96,ne recevrapas laqualifi 
cation de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées (N" 684 du 

gr-); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 13 décembre 1849, le-
quel déclare nul et comme non ave-
nu le jugement du 20 septembre 1819, 
déclaratif de la faillite des sieur et da 
me REDDE (Augustin et Louise-An«î-

Ceneviève Roca\ anc. mds de chaus-
sons de tresses, a Batiguolles, rué de 
Moncey, 6 [N° 90i7 uu gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 19 déc. 1 849, lequel, 
en homologuant le concordai, dit que 
la cessation de paiemeni du sieur 

CLOTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR I .NSUFFISAXCE D'ACTIF. 

Tf. B. Un mois après la date de ces 

fugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli 

Du 28 décembre 1849. 

Du sieur FREY (Jules), imprimeur, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 33 [N° 
8764 du gr.], 

Du sieur MURY, sellier, rue Lepel-
letier,20 [N» 8116 du gr.]; 

Du sieur PETIT, négociant, rue Ram-
buteau, 80 [N° 7840 du gr.]; 

Du sieur BRASSEUR (Jean- Louis-
Denis), blanchisseur, à Boulogne, rue 
de Billancourt, 49 [N° 9100 du gr.]; 

ASSEMBLEES PU 31 DECEMBRE 1849. 

NEUF HEURES .- Collin, ent. et md de 
couleurs, redd. de comptes. 

ONZE uEiiKEs : Deiforgcs, md de vins, 
synd. — Delbourg, fab. do brode 
ries, id. — Careau, lampiste, clét.— 
Dame Mussault, fab. de perles d'a-
cier, conc. 

UNE HEURE : Pépin, éleveur md de lait, 
id. — Philips et femme, loueurs de 

voitures, id. — Blanchin, mécani-
cien, id. — Nivault, md de vins, clot. 

— Wernert, horloger, id. 
BEUX HEURES l|2 : Teissier et Schmidt, 

société du Cbàteau-Rouge, id. -
Schmidt personnellement , associe 

du Château Itouge, id. — Tel!SJV 
personnellement, associé du Cns-
ieau-Rouge,id. — Debruel, peintre 
en bâtimens, id. - Tanneveau, en • 
de maçonnerie, conc. — Grognej, 
maître maçon, rem. à huit. — uau-
duer, ceiniurier, redd. de comptes. 
— Noël, md de musique, id. —■ n»" 
naud, md de chapeaux de paille, m. 

Décès et Inhumation*. 

Du « décembre 1849. - Mlle LW 
guillet, enfant, rue de Pontbieu, ai. 
M. Gibbes, 23 ans, rueBasse du Rem 

part, 50. - Mms veuve Souge, t>2 
rue Neuve Coquenard, 24. — ■' 
Charpentier. 34 ans, rue Lamj^'ne, 
35. - Mme roulé, 66 ans, rue Grene' 
le-St-llonoré. 29. - M. BreylM, » 
ans, rue des Marais, 55. — Mf 1; :.^ 
grafeuille, 77 ans rue Keuve-SI-n' 
las. 56. - Mm. Tremolet, 4|i an», ru-

de la Vieille Monnaie, n. — M
me

 j, 

sy, 71 ans, rue Beaubourg, 48, -■ 
Barbier, 39 ans, rue de la Roqu eue, 
100 bis. - Mme veuve Roger, 828»; 

rue des Nonaindiéres, 22. -
bert, 5 7 ans, rue du Petit-Musc, H-
MmeTremotet,45 ans, rue du enc 
cho-Midi, 52. - Mme Laime, 
passage Sle-Marie, n - »laie M Ln

le
' 

65 ans, rue des Sts Pères, 66. - » 

David. 39 ans, rue de Beaune 1 4 . -

Cerault, 31 ans, ruedu P«t^
B

»
u

l

rb

a
°" 

7. - M. l'abbé de Fontanges, 81 au , 

rue d.-» Noyers, 37. - M. 
ans, rue SI Jacques, 313. -
ve llutinel, 81 ans, rue des Bernar 

dins, 15 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Rrçu un fraus dit oentir >e» 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature À. GUYOt. 

Le maire du 1*' arroudigwaifx' -


